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ASSEMBLÉS LÉGISIATIVJB. 

Au commencement de la séance, M. le président du 

conseil a donné à l'Assemblée connaissance d'une dépê-

che télégraphique qui annonce que l'Assemblée consti-

tuante romaine, déclarant la continuation de la résistan-

ce impossible, a autorisé la municipalité à se rendre au 

quartier général de l'armée française. Cette communica-

tion a été accueillie par un vif mouvement de satisfac-

tion. — Nous donnons plus bas le texte de la dépêche. 

L'Assemblée a repris ensuite, et d'une manière sérieu-

se, la discussion de son règlement. La plupart des ques-

tions qui se rattachent au droit d'interpellation, aux de-

mandes de congé et à la discipline ont été examinées; 

quelques-unes même ont été résolues. C'est assez dire 

que nous avons eu une séance vive, animée, tumultueu-

se et qui, à elle seule, suffirait pour justifier la sévérité 

des articles disciplinaires proposés par la Commission. 

Le droit d'interpellations, droit respectable en lui-mê-

me, puisqu'il se lie essentiellement à l'initiative parle-

mentaire, a donné depuis quelque temps naissance à 

beaucoup d'abus. Combien de fois n'a-t-on pas vu les dé-

libérations les plus importantes brusquement interrom-

pues par des interpellations dont souvent le moindre dé-

faut était une complète inopportunité. Il était donc ur-

gent, sans porter atteinte au droit, d'en réglementer l'u-

sage. C'est ce que l'assemblée a fait, en se réservant, 

par une disposition expresse, la liberté de fixer elle-même 

le jour où il lui plairait d'entendre les interpellations. Elle 

seule, dès lors, en pareille matière, sera juge de la ques-

tion de convenance et d'opportunité. Le commencement 

de la séance avait au reste fourni une preuve de plus du 

dinger que présentent toujours les motions d'ordre pro-

duites ex abrupto à la tribune. M. Lherbette, qui cepen-

dant se connaît en usages parlementaires , n'avait-il 

pas eu l'idée de retarder la discussion du règlement 

en in'erpellant M. le ministre de l'instruction publi-

que au sujet de la présentation du projet de loi 

sur l'enseignement. Est-il vrai, comme le disait M. Lher-

bette, que ce projet de loi eut dû, constitutionnellement, 

être soumis à I examen préalable du Conseil d'Etat ? Est-

il vrai, au contraire, comme le pensent le conseil des mi-

nistres et M. de Falloux en particulier, qu'en sa qualhe 

de loi organique, la loi sur l'enseignement soit dispensée 

de cet examen préalable, et que, dans tous les cas, elle 

doive y échapper à raison de son caractère d'urgence? 

Il est évident, ainsi que le faisait remarquer avec beau-

coup de raison M. le président, que la question trouvera 

naturellement sa place à l'époque où la Commission char-

gée d'étudier le projet fera son rapport soit sur l'urgence, 

soit sur le fond. A quoi bon dès-lors venir dès aujour-

d'hui convier l'assemblée à un pareil débat — débat irri-

tant, car si M. Lherbette et M. Pascal Duprat qui lui a 

succédé à le tribune ont dirige contre M. le ministre 

de l'instruction publique et contre son projet de loi des 

altiques fort amères , M. le ministre de l'instruction 

publique, de son côté, leur a vertement répondu? 11 était 

do ic temps, et grand temps, que l'Assemblée coupât 

court par un vote formel, et qui, dès à présent, a force 

exécutoire, à l'abus des interpellations et des incidens. 

. Le chapitre relatif aux congés a donné lieu à une très 
v iye discussion. Déjà, sous l'Assemblée constituante, on 

8 était effrayé, non sans raison, de l'étrange facilité 

avec laquelle certains représentans se laissaient aller à 

abandonner leur poste, même dans les momens les plus 

difficiles, sous prétexte d'aff lires plus ou moins urgentes, 

°u bien encore à prolonger indéfiniment la durée des 

congés qui leur avaient été accordés par l'Assemblée. 

Tout le monde avait donc été d'avis de remettre à une 

Lommission spéciale le soin d'examiner les demandes de 

congé et d'aviser à ce que les travaux de l'Assemblée ne 

pussent jamais souffrir de l'absence simultanée d'un 

grand nombre de ses membres. Ce que la Constituante 

avait fait, la Commission du règlement a proposé à l'As-

semblée de le faire à son tour, et nous ne comprenons pis 

que certains membres aient vu dans celte formation d'une 

Lummission des congés une atteinte à la dignité de la re-

présentation nationale. S'agit-il donc d'une Commission 
1 'iquisitoria!e,

<
 et lorsqu'un représentant, dont le devoir 

est de rester à l'Assemblée, juge à propos ou se trouve 

«ans^ la nécessité de s'absenter, est-il contraire à sa di-

gnité d'expliquer les motifs de son absence ? Au reste, la 
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Q ^e ^ a ^omm ission des congés eût souffert moins 
de difficultés si le projet de règlement n'eût pro-

pose d attacher , comme sanction pénale , à la pro-

longation abusive des congés, la perte temporaire de 

j indemnité. Cette sanction n'a pas paru du goût de tout 

le monde, et, quoique défendue très énergiquement par 

». Corne, rapporteur qui, dans toute cette discussion, 

MM preuve de beaucoup de netteté et de talent, elle a été 

renvoyée, pour plus ample examen, aux délibérations de 

'^commission. Nous ne pensons pas, néanmoins, que la 

commission doivent se préoccuper beaucoup des difficul-

plus apparentes que réelles que MM. Charras et Les-

VpoudQis ont youli» jeter incidemment dans le débat,, M, 

Charras demande comment on prouvera qu'un représen-

tant a dépassé les limites de son congé? — A cela la ré-

ponse est simple : si ce n'est pas une question de bonne 

foi, ce sera une affaire à vider entre le représentant et la 

questure. Quanta M. Lestiboudois, il est facile de lui dire 

qu'il n'y a aucune assimilation à établir, sous le rapport 

de la pénalité, entre le représentant absent sans congé, 

et celui qui, bien que présent, et par conséquent en dis-

ponibi ité, se dispense d'être exact et manque ainsi à son 

devoir. On peut, sans embarras, atteindre le premier ; on 

re pourrait arriver jusqu'à l'autre sans organiser un 

système de feuilles de présence ou d'appels nominaux 

t ô 1 1 à fait incompatible avec les habitudes et la dignité 

d'une grande assemblée. Au surplus, la discussion se 

rouvrira plus tard sur ces diverses questions. 

Mais, avant d'y revenir, il faudra épuisîr le chapitre 

de la discipline, et, sur ce terrain, l'extrême gauche pa-

raît disposée à lutter vigoureusement. Depuis que ses 

premiers sujets ont disparu, nous en sommes à la saison 

des débuts, et peu de jours se passent sans qu'un nou-

vel orateur sorti de son sein vienne faire apparition à la 

tribune. Aujourd'hui MM. Juery, Soubiès", Versigny se 

sont succédé pour flétrir comme une atteinte à l'indé-

pendance de l'Assemblée le système disciplinaire organisé 

par la commission. 11 est vrai qu'indépendamment du 

rappel à l'ordre avec ou sans inscription au procès- ver-

bal et de la censure simple, la commission a proposé 

h censure avec exclusion temporaire du lieu des s-'an-

ces, et qu'elle est d'avis d'attacher soit au rappel à l'ordre 

avec inscription au procès-verbal, soit à la censure avec 

exclusion, la privation temporaire de tout ou partie de 

l'indemnité. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que ces 

pénalités n'existent que i otir les circonstances exception-

nelles, et pour les cas où de simples peines morales se-

raient insuffisantes et viendraient échouer devant la vio-

lence persistante des représentans inculpés. De pareilles 

peines sont-elles trop sévères ? L'Assemblée en sera juge, 

et déjà elle a manifesté en partie son sentiment, en adop-

tant le principe de l'exclusion temporaire du lieu de ses 

séances. Triste nécessité sans doute, dont il ne faudrait 

pas abuser. — Mais aussi à qui la faute? Et pourquoi 

est-on en quelque sorte contraint de se prémunir contre 

des écarts et contre des violences que jamais, dans les an-

ciennes Assemblées modernes, on n'aurait osé prévoir! Il 

fut un temps, à la vérité, où le système des pénalités rigou-

reuses dut être introduit dans les Assemb ées : ce temps, 

c'est celui de la Convention, et il n'est pas sans intérêt 

peut-être de rappeler que l'article 63 de la Constitution 

du 5 fructidor an III permettait au pouvoir législatif de 

prononcer contre ses membres « les arrêts pour huit 

jours et la prison pour trois jours. >• Les honorables 

membres de l'extrême gauche avaient donc mauvaise 

mémoire et connaissaient mal leur Convention, lorsqu'ils 

qualifiaient le système proposé par la Commission de 

« tradition monarchique. » — Nous avons peine, au 

reste, à comprendre le système mixte présenté par M. 

Lestiboudois, et qui eût consisté à permettre l'interdic-

tion des séances, mais non l'exclusion temporaire. Il faut 

pourtant qu'une porte soit ouverte ou fermée — celle de 

l'Assemblée; comme toute autre. 
Demain la discussion sera reprise, elle portera sur les 

pénalités autres que l'exclusion temporaire, et notamment 

sur une pénalité accessoire qui sera sans doute considé-

rée comme très efficace, nous voulons parler do l'affiche, 

aux Trais du représentant censuré et exclu, dans les com-

munes de son département, de la décision disciplinaire 

portant exclusion ou censure. 
Mais avant d'entrer dans cet examen, l'Assemblée au-

ra à statuer sur les diverses demandes en autorisation de 

poursuites qui lui ont été soumises. Elle aura en outre à 

terminer, s'il est possible, la nomination du vingtième 

conseiller d'Etat qui lui reste à élire, le scrutin d'aujour-

d'hui n'ayant encore donné aucun résultat. — La majo-

rité était de 209 : M. Jubelin a obtenu 203 voix et M. 

Freslon 154. 
Dans le cours delà séance, M. Creton a déposé le rap-

port de la Commission chargée d'examiner la demande 

en autorisation dirigée, pour délit de presse, par M. le 

procureur-général de Bordeaux contre M. Marc Dufrais-

se. La Commission conclut à l'autorisation. 

qui souffrent ont droit aux sympathies des cœurs généraux, 
nous réservons, quant à présent, le nom de viciimes à nos 
concitoyens de toutes les conditions tombés sous les balles de 
l'insurrection, à l'armée, à la garde mobile décimées, à nos 
collègues, à nos braves généraux épargnés sur le champ de 
bataille, mortellement atteln s en combinant pour l'ordre et 
pour la République, et au prélat qui voulut do»ner sa vie 
pour sceller de son sang un vœu qui n'est pas exaucé. 

Tels sont, Messieurs, les principaux motifs par lesquels 
votre Commission <s'. d'avis, à l'unanimi'é, de déclarer qu'il 
n'y a pas lieu de prendre eu considération les propositions 
d'amnistie générale pour les crimes et délits politiques com-

mis depuis le 21 Février. 

On a distribué aujourd'hui le rapport présenté par M. 
Creton, au nom do la Commission ebargée d'examiner la 

proposition d'amnistie déposée par MM. Pascal Duprat, 

Charras, Latrade et Laborde. 

Ce rapport se termine ainsi : 

Voici le texte de la dépêche télégraphique parvenue 

aujourd'hui : 

Marseille, 3 juillet, à huit heures du matin. 
Chita-Vecchia, l'r juillet, à dix heures. 

M. de Corcelles à M. le ministre des affaires étrangères. 

Le général Oudinot adresse au Gouvernement des nouvelles 
relatives à l'enlèvement d'un nouveau bastion, n° 8, dans la 
nuit du 29 au 30 La dépêche télégraphique du général vous 
f ra connaître les dé'ails de cette affaire, peut-être décisive. 
L'ennemi a perdu beaucoup de monde et demande à capi-

tuler. 
Je reçois a l'instant du général Oudinot les documens sui-

vans : 
« Le 30, la Constituante romaine a rendu un décret en ces 

termes : 
» L'Assemblée cesse une défense devenue impossible. Elle 

cherge le triumvirat de l'exécution du présent décret. » 
En même temps, le général en chef de l'armée romaine a 

demandé, à sept heures, une suspension des hostilités et a 
annoncé l'arrivée au quartier-général français d'uwe dépula-
tion de la municipalité romaine. 

J; repars pour le quartier général, d'où ja suis parti hier 
au soir a trois heures, avec MM. d 'Harcouri et de Rayneval, 
ignorant ces dispositions d< s autorités romaines. Us sont re-
partis pour Gtëtc ce matin. Je les fais prévenir par un 

aviso. 
P. S. J'ai reçu l'avis du quartier- général, à trois heures 

du matin, que le général en chef venait de recevoir la mu-
nicipalité romaine et me priait de venir. Je pars à l'instant. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 3 juillet. 

ASSURANCE MAK1T1ME. — 1NAVIGAB1LITÉ. — DÉLAISSEMENT. — 

PARTAGE D'OPINIONS. — MODE DE LE VIDER. 

Lorsqu'il s'agit de vider un partage, doit-on, aux tei ma 

de l'article 468 du Code de procédure civile, appeler sans 
distinction, comme juges départiteurs, les présidens et les 
juges suivant l'ordre du tableau ? Si l'on admet que les pré-
sidens ne peuvent pas être exclus du concours comme juges 
départiteurs, parce qu'ils sont réellement juges avant tout et 
compris comme tels dans les dispositions de l'article précité, 
ne faut-il pas, lorsqu'ils ne sont point appelé ; , énoncer les 
motifs qui ont déterminé la préférence acordée à d'autres 
membres de la Cour qui ne les précèdent point dans l'ordre 
du lubleiu? Leur qualité de pré-ident suffit-elle pour faire 
pré.umer qu'ils étaient empêchés légalement ou à raison de 
leurs fonc ions présidentielles? (Voir, sur ce< question', er-
rêls de la Cour île cassation des 17 juillet 1823 et 23 janvier 

1849.) 
En supposant que l'appel des présidens, en cas de partage, 

ne soit pas exigé par la loi, et que le mot juge employé dans 
l'article 468 soit exclusif des présidens, dont le concours se-
rait purement facultatif, en doit-il être ainsi pour le piési-
dent de la chambre dans laquelle le partage a été déclaré? 
Ne faut-il pas, de toute nécessité, épuiser les membres de 
cette chambre (juges et présiden ) qui n'avaient point connu 
de l'affaire avant de recourir aux membres des autres cham-
bres ? Si cet appel est nécessaire (voir pour l'affirmative lés 
arrêts de la Cour de cassation des 26 avril 1837 et 31 mars 
1843), n'est-il pas indispensable, lorsqu'il n'a pas eu lieu, 
que l'arrêt constate l'empêchement des magisi rais non appe-
lés et qui devaient l'ê re comme juges naturels des parties? 

Telles sont les graves questions de forme qu'a soulevées 
devant la chumbre des requê es le pourvoi du sieur Laporte, 
qui, au fond, portait sur la violation des principes en ma-
tière de délaissement et d'inavigabilité. — L'attention de la 
Cour s'est plus spécialement fixée sur les questions de forme, 
qui lui ont paru dignes d'un débat contradictoire devant la 
clnmbre civile. En conséquence, elle a admis le pourvoi, au 
rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions 
contraires de M. l'avocat-général Glandaz ; plaidant, M' H. 

Nouguier. 

.... Plus de trois mille transportés ont été rendus à la li-
berté, et le décret du 27 juin ne frappe plus aujourd'hui 
qu'un nombre d'individus inférieur à douze cents. Quand on 
considère que les insurrections sont principalement alimen-
tées par ce qu'il y a de plus impur dans les capitales, on de-
meure convaincu que le Gouvernement (et nous n'avons pas 
le courage de l'en clamer, a cé Jé plus souvent aux inspira-
tions de la clémence qu'à ce qui semblait exigé par la séeu-
r. lé publique. Nous ne voulons ci'er a toun fait ni rien expo* 
ser ici qui puisse aggraver îa condition des malheureux 
transportés, mais nous affirmons que telle est la vérité, que 
te! est le sentiment inlime du pays. 

Lorsque les plaies de la France sont encore saignante 1 , ce 
serait manquer à la politique, à la sagesse, à nos devoirs en-
vers les populations qui ont remis dans nos mains leurs in-
térêts les plus chers, que de substituer à l'action progressive 
et judicieme du pouvoir, et à l'appréciation bienveillante de 
la position et du caractère de chacun des transportés, une 
disposition générale qui, sans discernement et sans mesure, 
rejetterait au sein de nos cités les élémens les plus dan-

gereux. 
Sans doute, à côté des factieux endurcis, qu'une ambition 

suis frein, le désordre de leurs aff tir s ou d; leur vie privée 
et les instincts les plus criminels ont précipités dans les ha-
sards de la guerre civile, il y a des hommes égarés que des 
leç ns funestes n'ont pas irrévocablement pervertis. La voie 
du repeutir leur est ouverte; qu'ils reviennent sincèrement à 
de; habitudes de travail, au respect des lois de la Républi-
que, à des sentimens d'honneur, de modération et de loyauté, 
ta jociéié qu'ils ont voulu détruire leur réserve l'accueil 

qu'ils auront su mériter. 
L'amnistie, c'est le pardon absolu accordé aux factions sou-

mises; pour qu'eila soit sérieuse et honorable, il faut qu'elle 
soit reçue comme un bienfait. 

. Le temps n'est pas venu. Sans oublier que tous le? être» 

I NREGISTREMENT, — DROIT DE MUTATION. 

SUPPLÉMENT DE PRIX. 

SURENCHÈRE* —4 

Lorsque l'acquéreur d'un immeuble ayant payé le droit da 
mutation sur son prisse rend adjudicataire du même im-
meuble par suite de surenchère, un nouveau droit de muta-
tion doit être pprçu sur le supplément de prix produit par la 

surenchère. 
Cassation au rapport de M. le conseiller Simonneau et sur 

les conclusions conform°s da M. l'avocat-général Nicias-
Gaillard, d'un jugement du Tribunal de Blanc (Indre), du 9 
juin 1846; plaidant, M' Moutard-Martin pour l'administration 

de l'enregistrement. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du S juillet. 

COUTUME DE VALOIS. — FOSSÉ. — BERGE. — ACTION POSSESSOIRE. 

Sous l'ancienne Coutume de Valois, les fossés de c'ôture 
d'une propriété devant être longés d'une berge ou franc bord 
de la largeur de 48 centimètres, entre la crête extérieure des-
dits l'osséi et les propriétés voisines, il y a présomption lé-
gale que la berge ou 'es 48 centimètres de terrain en dehors 
du fossé appartiennent au propriétaire du fo^sé. 

Par suie, le fait de creuser un fossé sans laisser en de-
hors le terrain voulu pour la berge est un trouble porté à la 
possession do propriétaire voisin, qui est bien fondé à porter 
l'action possessoire en complainte devant le juge de paix. 

Ainsi jugé par le rejet du pourvoi formé par le sieur Meu-
ne sou contre un jugement rendu par le Tribunal de Sentis, 
le 10 mai 1842, au profit de la dame veuve Tambiay; rap-
porteur, M. le conseiller Feuilhade-Chauvin ; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Nicias-Gaillard ; plaidant, 

M' Avisse, avocat. 

JLGEM3NT DE JUGE D2 PAIX. — APPEL. — ÉVOCATION DU FOND. — 

J10\ENS DE SE POURVOIR. 

Quand un Tribunal annuité pour incompétence une sen-
tence de juge de paix et, évoquant le fond, statue par juge-
ment nouveau, ce jugement n'est pas susceptible d'appel et ne 
[ eut être attaqué que par le recours en cassation. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Garnier contre un ar-
rêt, de la Cour d'Alger, du 26 janvier 1846, au rapport de M. 
le conseiller Gillon ; conclusions conformes de M. l'avocat-
général Nieias-Caillard ; plaidans, M* Bar pour le demandeur 
et M' Eugène Decamps pour les frères laussoniiet, défendeurs 

en cassation, 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 2 juillet. 

CHEMIN DE FER. — TARIF. — RÉDUCTION DE PRIX. — CA-

HIER DES CHARGES. — COMPÉTENCE. — LE CHEMIN DB 

FER D'AMIENS A BOULOGNE CONTRE LE CHEMIN DE FBR DU 

NORD. 

Le cahier des charges annexé à la lei de concession d'un che-

min de fer n'esl pas un acte administratif, mais un acte 

législatif, dont l'appréciation appartient aux Tribunaux 

judiciaires. 

Le chemin de fer du Nord, qui va de Paris à Calais, a 

abaissé ses prix pour les voyageurs et les marchandises 

dans la portion de son parcours entre Amiens et Calais; 

le chemin de fer d'Amiens à Boulogne prétend que cette 

mesure lui cause un notable préjudice, et, se fondant sur 

les dispositions de l'article 41 bis du cahier des charges 

annexé à la loi da concession du 15 juillet 1845, il de-

mande que le chemin de fer du Nord soit tenu d'appli-

quer à la partie de sou parcours de Paris à Amiens ei ré-

ciproquement la réduction qu'il a faite pour la partie 

entre Amiens et Calais. 

L'article 41 bis du cahier des charges est ainsi conçu : 

Toute réduction de (arif consentie sur une des sections de 
la ligue du Nord, eu faveur des voyageurs ou des marchan-
dises allant de Calais à Paris et réciproquement, devra être 
consentie jusqu'à concurrence de la même somme sur la ligne» 
d'Amiens a Paris, en faveur des voyageurs et des marchandi-
ses allant de Boulogne à Paris et réciproquement. 

La même règle s'appliquera sur l'embranchement d'Haz-
brou; k à Fampoux. si la compagn e du Nord en dev eut adju-
cataire. Toutefois, dans le cas où la compagnie du chemin do 
Boulogne abaisserait ses tarifs pour les voyageurs ou les 
marchandises allant de Boulogne à Paris et réciproquement, 
la compagnie du chemin du Nord pourra consentir une ré-
duction delà même somme sur les voyageurs et marchandi-

ses sans être soumise à la règle ci-dessus. 

Le chemin de fer du Nord répondait que cet article 

n'avait été inséré dans le cahier des charges que parce 
que la confection d'un chemin de fer entio Fam^wu^ ot 

Ilazebrouck avait été votée et dans la prévision que co 

ch tmin serait exécuté ; mais que la compagnie soumis-

sionnaire étant tombée en déchéance, l'article 41 bis était 

devenu sans objet, et que le chemin de fer d'Amiens à 

Boulogne ne pouvait se prévaloir de ses dispositions; 

Que la question à résoudre étant de savoir quel est le 

sens de l'article 41 bis du cahier des charges et dans quel 

cas il devait être applique, ne pouvait être soumise aux 

Tribunaux ordinaires; qu'il s'agissait de l'interprétation 

d'un sete administratif, et qu'aux ternies des lois des 16-

24 août 1790, 16 fructidor an 111 et 28 pluviôse an VIII, 

était défendu aux Tribunaux de s'immiscer dans l'in-

terprétation des actes administratifs, et qu'il fallait sur-

seoir jusqu'à la décision de l'autorité administrative. 

Ce système a été soutenu y&r M' Duvergier, avocat du 

chemin de fer du Nord. 

M" Paillet, avocat de la compagnie d'Amiens à Boulo-

gne, a ré; onduque le tahier des charges homologué par 

la loi de concession était uu acte législatif et non admi-

nistratif; que son application et son interprétation étaient 

du domiine de l'autorité judiciaire; que l'autorité admi-

n strative ne pouvait intervenir que dans les dili'érends 

entre l'Etat et les compagnies; et que la contestation ac-

tuelle s'agilant entre les deux compagnies, t.e concernait 

que des intérêts privés. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-

ment suivant : 

« Attendu qu'il s'agit d'une contestation entre deux com-
pagnies commerciales, née à l'occasion d'un fait de com-
merce; 

» Que la solution du litige se rattache à l'interprétation de 
l'article 41 bis du cahier des charges A annexé à la loi du 
ILS juillet 184S; que si ledit cahier des charges a été préparé 
p»r l'administration, il est devenu acte législatif par la sanc-

qu'il a reçue des trois pouvoirs 
p»r 
tion 

» Qu'il n'y a donc pas lieu de surseoir jusqu'après l'inter-
prétation par l'au orité administrative d'une disposition da 
loi dont l'appréciation appartient dès à présent aux Tribu-
naux judiciaires; 

» Par ces motifs, le Tribunal rejette l'exception du sursis, 
ordonne de plaider au fond, et, taute par la compagnie du 
Nord de plaider, donne défaut contre elle ; en conséquence, 
condamne la compagnie du Nord à payer à la compaguie de 
Boulogne des dommages-intérêts à donner par état pour ré-
paration du préjudice éprouvé lusqu'à-ce jour ; 

« Ordonne que la compagn e du N rdsera tenue, sous peine 
de mille francs de doinmages-intérè s par chaque jour de re-
ttrJ, de mettre immédi teuieul les tarifs de Paris à Amiens 
sur Boulogne en concordince avec la perception réellement 
faite par ladit-e compaguie sur le parcours de Paris à Calais, 
en réduisant les prix de Paris à Calais u'une somme égale aux 
prix réduits sur Calais, le lout ccnforniéinei.t aux disposit ons 
de l'art. 41 bis précité, et la condamne aux déuens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correctionnelle). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 29 juin. 

MAISON DE JEU CLANDESTINE. — SAISIE DU MOBILIER. 

APPEL « minimâ. 

Le sieur Saint-Blanquart avait obtenu d'ouvrir, dans 

la rue Geoffroy-Marie, un cercle connu sous le nom de 

cercle de l'Algérie, Ce cercle ne tarda pas a dégéné^y 
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en maison dejeu clandestine, et la-police, ayant fait ir-

ruption vers deux heures du matin dans l'établissement, 

y trouva un nombre assez consdérable de joueurs livrés 

aux joies du baccarat, et qui s'enfuirent devant le repré-

sentant de l'autorité publique. 

M. Saint-Blanquart, traduit en police correctionnelle, 

fut condamné par la 6' chambre du Tribunal à deux mois 

de prison, 3 ,000 fr. d'amende, et le Tribunal prononça 

en outre la confiscation des meubles garnissant le salon 

dans lequel on jouait. 

M. le procureur -général a formé un appel à minima 

contre ce jugement, en ce qu'il n'avait prononcé la con-

fiscation que des meubles trouvés dans la pièce où étaient 

les joueurs. 

A l'audience de la Cour, on a donc demandé que la 

Cour ordonnât la saisie de tous les meubles garnissant 

l'appartement occupé par Saint-Bianquart, et non pas 

seu'ement celle des meubles delà pièce où l'ou jouait. 

L'art 410 du Code pénal établit saus distinction, a-t-on 

dit, que la confiscation portera sur tous les meubles gar-

nissant les lieux où se tient la maison de jeu. Borner la 

saisie au salon où l'on joue, c'est admettre un tempéra-

ment qui n'est pas dans la loi. 

M* Lachaud, avocat de M, Ssint-Blanquart, répond au 

ministère public qu'il est trop rigoureux d'expliquer l'art. 

410 comme il vient de le faire. La loi a voulu que tous 

les meubles qui servaient au jeu ou aux joueurs fussent 

saisis; mais étendre cette saisie à des meubles et à des 

pièces où les joueurs ne pénètrent pas, à la chambre à 

coucher, par exemple, ou à toute autre pièce réservée 

exclusivement à l'usage du directeur de la maison de jeu, 

serait une sévérité qui n'est pas dans la loi, et qu'on ne 

peut suppléer. 

La Cour, après un assez long délibéré, a rendu l'arrêt 

suivant : 

« La Cour ; 
» Considérant qu'aux terme* de l'art. 410 du Code pénal, 

doivent être confisqués non seulement les fonds et effets trou-
vés exposés au jeu, les meubles, iustrumens, ustensiles, ap-
pareils employés ou destinés au service du jeu, mais encore 
les meubles et effets mobiliers dont les lieux sont garnis et 
décorés; que les premiers juges n'ont prononcé la confisca-
tion que des fonds, meubles et effets saisis dans le salon où se 
tenaient les jeux; qu'il est établi que le local affecié à l'éta-
blissement de jeux organisé par Saint-Blanquart était compo-
sé do trois pièces meublées; 

n A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant, 
en ce que les premiers juges n'ont ordonné que la confiscation 
des objets saisis. Emendant quant à ce, et statuant par juge-
ment nouveau, déclare confisqués tous les meubles et effets 
mobiliers dont étaient garnies ou décorées lesdites trois 
pièces. » 

TRIBUNAL COBRECTIONLNEL DE PARIS (8- eh. 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 3 juillet. 

ÉVASION I) UN DÉTENU. — POURSUITES CONTRE UN BRIGADIER 

DE GENDARMERIE ET CONTRE UN GENDARME. 

Le sieur Quentin, impliqué dans les affaires de mai, 

avait été condamné à cinq ans de détention par arrêt de 

la Haute-Cour de Bourges. Il subissait sa peine dans la 

citadelle de Doullens, lorsqu'un mandat d'amener, sous 

l'inculpation d'escroquerie et de faux, fut décerné contre 

lui par un de MM. les juges d'instruction du Tribunal de 

la Seine. Ordre fut donc donné de transférer le sieur 

Quentin à la préfecture de police de Paris ; il fut confié à 

la garde des sieurs Picard, brigadier, et Wattet, gendar-

me du corps de gendarmerie d'Amiens, qui se chargèrent 

de lui servir d'escorte. Arrivés à Paris, et cédant aux ins-

tances très pressantes de leur prisonnier, ces agens de 

l'autorité consentirent à l'accompagner un instant chez 

lui au lieu de se rendre direct' ment à la préfecture de 

police, et c'est dans son propre domicile que, mettant en 

défaut la surveillance de ses pardiens, le sieur Quentin 

parvint à s'évadsr, faisant ainsi peser sur eiut In rospnn-

saiiiine crun aent qui amène aujourd'hui les gendarmes 

Picard et Wattet devant le Tribunal de police correction-

nelle (8* chambre), sous la prévention d'avoir facilité l'é-

vasion d'un détenu. 

Après avoir adressé les questions d'usage à ces deux 

vieux militaires, qui sont très abattus, M. le président 

leur demande s'ils n'ont pas déjà subi dans leur corps 

une punition pour le fait qui leur est imputé. Chacun 

d'eux répond à voix basse qu'il a déjà été l'objet d'une 

condamnation à 24 jours de prison. 

Le premier témoin entendu est le concierge de la maison 
qu'occupait le sieur Quentin à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 36 ; il s'exprime ainsi : 

« C'était le jour de la fête delà République, le i mai der-
nier, je crois ; je me trouvais dans ma loge vers les trois heu 
re3 de l'après-midi, occupé à lire, quand on vint m'averiir 
que M. Quentin était arrivé avec des gendarmes et qu'il avait 
demandé à monter chez madame sa belle-mère. J'avais bien 
vu monter quelqu'un, mais je ne savais pas que ce fût M. 
Quentin, et comme d'ailleurs on ne s'était pas adressé à moi, 
je n'avais pas fait autrement d'attention aux personnes qui 
venaient d'entrer. Quelques instans après qu'on m'eut donné 
la nouvelle du retour de M. Quentin, je vis redescendre un 
brigadier de gendarmerie, qui d'un air tout effaré me de-
mande si je n'ai point vu M. Quentin. — Eh ! mon Dieu, non, 
je ne l'ai pas vu, lui répondis-je d'un air pour le moins aussi 
troublé que lui, car vraiment ce pauvre brigadier faisait peine 
et mal à voir, tant il était bouleversé. 

Al. le président : Il vous paraissait donc si profondément 
ému qu'il vous a ému vous-même? 

Le témoin : Oui, monsieur le président, c'est bien la vérité; 
ça a été encore la même chose quand j'ai vu arriver le gen-
darme, camarade du brigadier; ils faisaient tous les deux 
compassion, et leur désespoir était tel qu'il a touché de com-
misération et de pitié M. Lépreux, l'ancien commissaire qui 
avait été chargé de la garde des prisonniers de Vincennes et 
de Bourges. 

AI. le président : M. Lépreux leur témoigna en effet le plus 
vif intérêt. 

Le témoin : Il voulait prendre la peine de conduire lui-
même ces deux gendarmes chez M. le procureur de la Répu-
blique, pour bien expliquer a, ce megistrat toutes les circon-
stinces de cette affaire. 

Al. le président: C'est que M. Lépreux, comme tout homme 
de cœur, avait compris que ces militaires, tout en commettant 
une faute, s'étaient vus contraints en quelque sorte à céder à 
dei considérations que leur avait fait valoir leur prisonnier, à 
I.. rarolrt duquel ils avaient cru pouvoir se confier. 

Al"" Blanchelon, domestique de M™* Quentin la mère : Le i 
mai den.ier, entre quatre et cinq heures, je vis entrer tout à 
coup M. Quentin avec des gendarmes; il demandait avec beau-
coup d'instance à voir et à embrasser sa femme et ses enfans; 
vivement -contrarié d'apprendre qu'ils étaient sortis, il vtu-
ltil me les envoyer chercher sur-le-champ, mais, dans l'ii -
ceriitude où j'étais de pouvoir les retrouver, il préféra les 
attendre, suppliant les gendarmes de lui en donner le temps; 
ils y consentirent à la fin; alors M. Quentin se fit servir des 
ieufs et du vin; il s'assit fort tranquillement à table et enga-
gea les gendarmes à se rafraîchir. Après quelques difficultés 
ils acceptèrent. Quand M. Quentin eut achevé son repas, il se 
leva de table et se dirigea du côté delà cuisine; puis, reve-
nant sur ses pas, il alla du côté d'une porte qnej'entendis se 
fermer, mais sans y attacher d'abord au.rementd'importauce. 
Le brigadier entra alors dans la cuisine, et, n'y trouvant pas 
fil. Quentin, il passa dans une chambre voisine et appela à 
haute voix M. Quentin! M. Quentin! Personne ne répond. Je 
compris al rsce que voulait dire cette porte que j'avais en-
tendu se fermer; c'était par là que s'était sauvé M. Quentin. 
Le brigadier, ne recevant pas de réponse, alla retrouver son 
tiamarade, qui, pas plus que lui, ne pouvait lui dire ce qu'é-

tait devenu M. Quentin. Alors ils se mirent tous les deux à 
le poursuivre dans l'escalier, mais M. Quentin avait trop d'a-
vance sur eux, et ils u'ont pu venir à bout de l'atteindre. 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus. 
M. le président, au brigadier Picard : Avant d'entrer dans 

le récit des faits, dites-nousquel était le motif du mandat dé-
cerné de Paris contre le sieur Quentin, détenu à Doullens? 

Le brigadier : Monsieur le président, il s'ag ssait d'une in-
culpation d'escroquerie et de faux dirigée contre le sieur 

Quentin. 
Al. le président : C'est là ce que je voulais savoir; dites-

nous maintenant commeles choses se sont passées? 
Le brigadier : C'est moi qui fus chargé d'opérer le trsnsfert 

du sieur Quentin de la citadelle de Doullens à Paris; je m'ad-
joignis le gendarme Wattet, et tous deux nous conduisîmes le 
sieur Quentin à Amiens pour y prendre le chemin de fer; 
nous avions jugé inutile de faire usage des précautions ordi-
naires, et notre prisonnier était libre de tous ses mouvemens. 
Arrivés à la prison d'Amiens, le sieur Quentin remarqua qu'il 
lui manquait 20 fr. pour faire entièrement face à ses frais de 
route, et il les emprunta au concierge de la prison, qui, refu-
sant la montre qu'il voulait lui laisser en gage, se contenta 
de son simple rtçu. 

Al. le président : Pendant tout le trajet d'Amiens à Paris, 
le tieur Quentin n'a-t-il pas cherché à vous intéresser en sa 
faveur, en s'altaquant à vos sentimens de père de famille, et 
en vous exprimant tout le bonheur qu'il éprouverait si, en ar-
rivant à Paris, vous lui permettiez de pouvoir embrasser un 

seul instant sa femme et ses enfan.-? 
Le brigadier : On, Monsieur, et il mettait tant d'insistance 

dans ses prières que je me sentais attendrir malgré moi, sans 
vouloir cependant le faire paraître, car j'étais bien décidé à 
ne pas manquera mes devoirs; mais, d'un autre côté, je me 
me tais à la place de ce pauvre père de famille, etjecornpre-
nais combien il m'aurait été cruel de passer si près de ma 
femme et de mes enfans sans les revoir; et véritablement j'hé 
silais un peu entre la rigu ur de ma consigne et la prolonde 
pitié que m'inspirait mon prisonnier. 

M. le président : Il n'a pas manqué sans doute de vous 
faire les sermens les plus sacrés pour achever de vous é-
brsnler, en mettant ainsi en quelque sorte votre responsabi-
lité à couvert, sous la loyauté de ses engagemens qu'il pre-
nait de ne pas chercher à s'évader. 

Le brigadier : Oh ! certainement, il ne s'est pas fait faute 
de sermens, et en comeience je ne savais pas encore tropee 
que je devais faire quand nous arrivâmes au débarcadère du 
chemin de fer. Je laissai à la foule le temps de s'écouler a-
vant de sortir du compartiment du wagon eu j'avais obtenu 
de l'autorité la facilité de faire comme isolément le trajet, et 
nous montâmes tous les trois en voiture. — C'est convenu, 
n'est-ce pas, me dit-il , avant que le cocher ait fermé sa por-
tière : 36, rue de la Chaussée-d'Antin. Je n'eus pas la force 
de refuser. 

On arrête devant sa maison : nous le suivons jusqu'au cin-
quième étage où il dit demeurer : il sonne, la domestiqueou-
vre ; il demande sa femme et ses enfans avec beaucoup d'em-
pressement, et paraît bien malheureux d'apprendre qu'ils 
tont sortis. Il nous supplie alors de lui permettre de les at-
tendre et de manger un msrceau, car il n'avait rien pris de-
puis Amiens. J J ne pouvais pis m'y opposer, car je compre-
nais bien qu'il devait avoir faim. 11 mangea donc trois œufs 
et du pain, et nous offrit un verre de vin que nous ne crû-
mes pas devoir refuser, car nous aussi nous étions à jeun. 
Après son modeste repas, le sieur Quentin se dirigea vers la 
cuisine, puis revint sur ses pas, puis passa dans une autre 
pièce, où nous le suivions des yeux, car aucun de ses mou-
vemens ne pouvait nous échapper. Tout à coup il disparaît 
par une porte qui n'était pas à plus de 2 mètres de la place 
que j'occupais ; je m'élançai à sa poursuite, mais il avait 
déjà gagné plus de 24 marches sur moi : je vous ferai ob-
server eu outre qu'il connaissait parfaitement les aîlres delà 
maison, que l'escalier est extrêmement difficile et raide, et 
que nous étions nous mêmes embarrassés par nos sabres et 
nos armes; voilà ce qui explique comment, malgré toute no-
tre vivacité à suivre (ses traces, nous n'avons pu parvenir à 
le rejoindre. 

M. la président, ajoute le brigadier en terminant, et les 
larmes aux yeux, je vous conjure dans cette circonstance d'a-
voir égard à la punition que l'on a dû déjà m'infliger et qui 
a été bien cruelle et bien pénible pour un vieux soldat au-
quel on n'avait encore eu aucun reproche à faire : j'ai man-
qué à mon devoir, c'est vrai, mais il faut reconnaître aussi 
qu'on a singulièrement abusé de ma confiance. 

Le gendarme Wattet ne peut que répéter ce que vient 
de dire son camarade Picard, il se recommande aussi à toute 
l'indulgence du Tribunal. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République, Puget, le tribunal condamne le brigadier à 

50 fr., et Je gendarme à 25 francs d'amende seulement. 

L'accusé Hiuschberger persiste dans son système de déné-
gations. 

Al. le président : Ladoucette, levez-vous. Convenez vous 
d'avoir pris pari à la révolte? 

Ladoucette : J'étais à la chambre, venant de descendre la 
garde de chez le président de la République, lorsque, m'étant 
disposé pour aller me promener, je rencontrai un adjudant 

qui me dit que j'avais tenu les rênes des chevaux et que j'a-
vais crié : « On ne les emmènera pas! » Je lui répondis que 
je n'y étais pas. 

AI. le président : Et vous, Leleux, vous avez entendu la 
question faite à votre co-accusé? On vous reproche les mêmes 
faits : qu'avez-vous à dire pour votre défense? 

Leleux : Je me suis trouvé dans la bagarre bien involontai-
rement. 

Mi le président : N'est-ce pas vous qui avez donné une poi-
gnée de main au sergent-major Boichot au moment où on 
le faisait monter en voiture? 

Leleux : J'ai pu, colonel, donner ce témoignage de sympa-
thie au sergent-major Boichot, que je connaissais pour un 
bon enfant. J'avoue que j'ai retenu les chevaux, et que dans 
un moment d'expansion j'ai fait quelques démonstrations tout 
amicales. 

M. Plée, cimmissaire du Gouvernement: Il faut rendre à 
l'accusé cette justice qu'il a fait de pareils aveux devant le 
chef de bataillon de Polhès ,au momentde sonanestation. 

Leleux : J'ai dit tout ce que j'avais fait pour le sergent-
major Boichot que j'aimais. Quand la voiture cellulaire est 
arrivée, nous étions ir nquilles, mais celte voilure nous a mis 
ea émoi. Alors plusieurs camarades se sont mis à crier : « Il 
ne faut pas qu'il parte! » 

D. Qui a proféré ces paroles? — R. Je ne saurais le dire, 
mon colonel; mais tout le monde a répété le même cri. Je me 
suis laissé entraîner par la foule, croyant que je faisais une 

bonne actioH en faveur de notre major qui était porté pour 
être candidat aux élections. 

D. Dans votre élection vous aviez toute votre liberté , cela 
ne devait pas aller plus loin ; mais en vous opposant à l'exé-
cutioti d'un ordre donné par vos chefs, vous vous mettiez dans 
le cas de révolte, et c'est l'un des plus grands crimes qu'un 
militaire puisse commettre. Vous qui êies un vieux soldat, 
vous auriez dù prêcher d'exemple en maintenant la subordi-
nation parmi vos camarades. — R. Si me suis retiré aussitôt 
que notre commandant me l'a ordonné. Je me suis découvert 
devant lui, et je suis parti. On disait que c'était une injustice 
qu'on faisait subir à Boichot ; ou disait que si on ne le vou-
lait pas pour représentant il fallait le dire et non pas le met-
tre en prison. C'est ce qui obstinait tous les soldats qui vou-
laient voter pour ce sous-officier. 

M. le président : On ne contestait pas vos droits, mais il 
faut de la soumission. Les soldats ne peuvent pas être juges 
des ordres donnés pîr leurs chefs. 

M. le président : Picot, il paraît bien avéré que vous étiez 
dans l'émeute; le colonel a ramassé votre képy. 

L'accusé : Au lieu de bousculer j'ai été bousculé, et ma 
coiffure a roulé sous les pieds. 

Ht. le président : On vous a vu cependant au-devant de la 
voilure et vous tenant prêt à l'empêcher de se mettre en 
route. 

L'accusé : Par suite des nombreuses bousculades que j'ai 
éprouvée 3 , j'ai été porté de tous les côtés de la voiture ; on a 
bien pu ma voir à l'endroit que vous venez d'indiquer. 

Al. le président au cinquième accusé : Vous, vous étiez très 
raisonnable; vous étiez en costume de cuisinier et portiez un 
balai. Convenez-vous avoir pris part à l'émeute? 

Reynier : C'est pour mon malheur. Je revenais de faire si-
gner le livret par le bouclier, et en rentrant, au moment où 
je prenais l'ustensile pour nettoyer la cuisine, j'ai entendu les 
cris et tout le tapage; alors je suis accouru comme j'étais. On 
a voulu me prendre le balai, je l'ai défendu. 

M. le commissaire du Gouvernement : Ce n'est pas tout à 
fait cela. Vous vous êtes servi du balai pour frapper avec le 
manche sur les gendarmes mobiles que vous pouviez at-
teindre. 

L'accueé : Mon commandant, je n'ai fait de mal à personne. 
J'ai été, comme mon camarade Picot, un d8 ceux qui ont été 
le plus bousculés p»r la foule. 

AL. le président : Eh bien ! nous allons entenlre les té-
moins. 

Il* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Manselon, colonel du 24* léger. 

Audience du 3 juillet. 

RÉBELLION ET DÉSOBÉISSANCE A L'OCCASION DE i/ARRESTATION 

DU SERGENT—MAJOR BOICHOT. ACCUSATION CAPITALE. 

Cette affaire avait attiré un grand concours de monde à 

l'audience du Tribunal militaire. Au moment où la lecture 

des pièces vient d'être commencée par le greffier du Con-

seil, on entend le factionnaire placé à la porte de l'audi-

toire faire le mouvement de porter arme, et l'on voit en-

trer da is l'auditoire une dame très convenablement mise, 

portant sur sa poitrine la croix de la Légion-d'Honneur. 

L'huissier s'empresse de lui offrir une place sur le premier 

banc réservé aux témoins. Cette dame a été décorée au 

mois de juin 1848, par M. le général Cavaignac, chef du 

pouvoir exécutif, auquel elle fut signalée comme ayant, 

au péril de ses jours, clans le faubourg Saiut-Martin, 

sauve la vie à vingt-cinq hommes du 14" léger, auxquels 

elle facilita la retraite en arrêtant, par son énergique in-

tervention autant que par ses supplications, la marche 

des insurgés. Cette courageuse femme est madame Blan-

che, d'Avignon, fille d'un ancien colonel de l'empire. 

Les cinq accusés sont introduits dans l'ordre suivant. 

Ils déclarent se nommer •A" Georges-Michel Hauschberger, 

clairon de voltigeurs ; 2° Nicolas Ladoucette, voltigeur; 

3 Jacques-Alexis-Joseph Leleux, soldat musicien; 4° Char-

les-Jules Picot, chasseur, et 5° Jean Reynier, chasseur, 

tous appartenant au 7" régiment léger. 

M. le présdent -. Vous êtes accusés de révolte et de 

désobéissance combinée envers vos supérieurs. Vous allez 

entendre la lecture des pièces de l'information suivie con-

tre vous. 

M. Asseline, greffier du Conseil, lit les pièces. Cette 

formalité terminée, M. le président Manselon procède à 

l'interrogatoire des accusés. 

Al. le présiment, à Hauschberger : Vous étiez sur l'espla-
nade des Invalides lorsque le 6 mai la gendarmerie mobile 
est venue pour prendre le sergent Boichot qui devait être 
transféré au donjon deVincenues? 

L'accusé : Oui, colonel, j'y était présent, mais je n'ai rien 
fait. Je me suis trouvé dans la foule et poussé par tous les 
soldats. Dans la mêlée, un gendarme me donna un coup de 
baïonnette. J'ai été blessé légèrement à la main. 

M. le président : Cette scène s'est passée en plein midi, et 
en présence de vos camarades. Les témoins vous ont vu et 
vous reconnaissent parfaitement. Cela a été déclaré dans l'in-
formatiou. 

L'accusé : Je n'ai rien fait, rien du tout. 

AI. le prèsidènt: Vous êtes accusé notamment d'avoir poussé 
fortement le colonel, qui eut son schako renversé. Vous ne 
pouvez pas croire qu'il vous suffira de nier les faits pour dé-
truire l'accusation. 

L'accusé, avec vivacité: Eh bien! non, mon colonel, je 
n'ai rien fait; j'ai été bousculé comme tout le monde, et j'ai 
crié, ni plus ni moins que les autres chasseurs, sans faire le 
moindre mal à qui que ce toit. 

Al. le président : C'est vous, au contraire, qui axcitiez les 
autres; vous étiez à la tête de l'émeute et sembliez la diriger. 
Vous avez arrêté les chevaux de la voiture. 

M. le commissaire du gouvernement annonce que M. 

le capitaine Simonnet, cité comme témoin à sa requête, 

ne pourra se présenter à cette audience; il a fait parve-

nir un certificat régulier constatant qu'il est malade. 

M. Àlban de Bonne l- de Maurelhan-de-Polhes, chef de ba-
taillon au 7" léger : Le six mai dernier, vers onze heures et 
demie, je descendais la garde de l'Elysée-National, près du 
président de la République, lorsque le colonel me fit appeler 
à notre caserne, aux baraques de l'esplanade des Invalides. 
Je reçus dè lui l'ordre donné par M. le général de division 
Changarnier de faire conduire en voilure cellulaire au don-
jon de Vincennes le sergent-major Boichot, qui depuis deux 
jours avait été mis à la salle de police, ainsi que deux ou 
trois antres agi taleurs qui avaient provoqué une émeute à 
l'occasion de l'incarcération de ce sous-officier. 

Lorsque les prisonniers furent montés dans la voiture, et 
au moment où elle allait se mettre en marche, les hommes 
du 3" bataillon, qui étaient rassemblés dans la cour de leur 
quartier, sortirent pour l'entourer et l'empêcher de partir. 
C'est alors qu'une lutte eut lieu tntre ces hommes et la gen-
darmerie mobile chargée d'escorter les prisonniers. L'auto-
rité du colonel, qui était intervenu, revêtu de son uniforme, 
fut méconnue. On le bouscula, et je remarquai parmi les plus 
mutins le musicien Leleux, qui était placé devant les che-
vaux, tenant à deux mains les rênes pour les empêcher de 
marcher. 

Al. le président : Ne reconnaissez- vous pas d'autres accu-
sés pour avoir pris part à ce mouvement d'insubordination ? 

Le commandant: Je reconnais le chasseur Reynier, qui ce 
jour là était en costume de menuisier. 11 était placé devant les 
chevaux pour les empêcher dè partir. Je dois dire que le tu-
multe était si grand queje n'ai pu remarquer que ces deux 
hommes. 

M. Rincheval, adjudant au 7 e léger, dépose que, par suite 
d une pente émeute qui eut lieu à la revue du 4 mai, le ser-
gent-major Boichot fut puni de la salle de police, mais que 

par suite d'un ordre du général Changarnier, ce sous-officier 
devait être conduit à Vincennes pour y subir la peine de l'em-
prisonnement qu'il lui infligeait par voie disciplinaire. Le 6 

■t reçut l'ordre du colonel de remettre ce sous officier à 
la force publique, chargée de le conduire au lieu de sa des-
tination. C'est lorsqu'on se mit eu mesure d'opérer ce trans-
ferement, qu'il se fit dans le 3' bataillon un mouvement par-
mi les partisans de Boichot, qui voulurent empêcher qu'on 
1 emmenât. « J étais présent, dit le témoin, lor

t
que le colo-

nel a ete victime des bousculades qui se faisaient autour de 
lui ; son autorité fut méconnue, on n'écoutait aucune de ses 
paroles. Dans le groupe et en avant des plus animés, il était 
lacile de reconnaître le clairon de voltigeurs que vorà *ur ce 
banc (Hauschberger); il criait très fort : « Il ne partira pas' » 

Je 1 ai vu également au -s prises avec un gendarme, auquel il 
voulait enlever son fusil. J'ai vu la même chose pour Ladou-

cette, luttant contre un autre gendarme qu'il désarma etqu'il 
chercha a culbuter à terre. J'ai fait rendre le fusil. Dans 
ce désordre, j ai pu remarquer le cuisinier Reynier avec son 
bilai Quant a Picot, je n'ai vu que sa casquette dans les mains 
du colonel. Je ne me rappelle pas avoir remarqué le musi-
cien Leleux. Il y était, maisje ne sais ce qu'il a fait. 

M. Falriarche, sergent-major : Pendant que je m'habillais 
pour la revue, j'entendis un grand tumulte dans la cour- e vis 
un grand nombre d'hommes du bataillon se porter sur une 
vonure cellulaire et un détachement de gendarmerie qui ve-
naient prendre le sergent-major Boichol, ainsi que deux volti-
geurs qui étaient punis pour s'ê re révoltés l'avant-veille Un 
des hommes les plus acharnés me parut être le clairon 
Hauschberger. Il luttait avec ceux qui voulaient réprimer la 
révolte. r 

AI. le président ; Etiez-vous présent lorsque le colonel du 
régiment s'est présenté en uniforme? 

Le témoin : Oui, colonel. J'ai vu dans ce moment l'un des 
accuses pousser le colonel pour sauter aux rênes des chevaux 
c était le clairon dont je viens de parler, Hauschberger Je 

lui ai dit : « Comment ! malheureux, vous ne connaissez donc 
pas votre colonel? » Il répondit dar les cris : « Il ne partira 
pas ! il ne partira pas ! » qui étaient répétés par la foule J'ai 
remarqué qu'autour de la voiture cellulaire il y avait des 
individus bourgeois et en blouse qui se mêlaient au mouve-

ment et paraissaient exciter les soldats. 

Dans ce moment un piquet armé s'était présenté pour e«-
eort-r les prisonniers ; la voiture put partir. La gendarmerie 
mobile soutint la lutie. 

Af. le président : Que s'est-il passé après le départ de la 
voiture? 

Le témoin : J'ai remarqué plusieurs soldats qui se sont mis 
à suivre la voiture en vociférant, ramassant des pierres et 
les lançant sur les gendarmes et sur le cocher placé sur 
son siège. Je saisis un de ces révoltés par le collet; mais il 
m'échappa. 

AL le président : Regardez les accusés : les reconnaissez-
vous? 

Le témoin : Je reconnais parfaitement Hauschberger pour 
être le clairon qui a poussé la colonel ; je n'oserais affirmer 
que Picot soit le même individu que celui que j'ai sais i p

ar 
le collet. Quant aux trois autres, j'ignore la part qu'ils ont 
pu prendre personnellement à la révolte dont ils sont ac-
cusés. 

M. le président : Comment Hauschberger repoussail-il le 
colonel? 

Le témoin : 11 le repoussait à coups de coude ; mais je crois 
qu'il agissait sous l'impression de l'exaltation du moment et 
qu'il ne croyait pas avoir affaire au colonel. 

AI. le président : Comment pouvez-vous dire cela? Un co-
lonel en tenue et parlant à sa troupe est bien facile à recon-
naître. Le colonel a été si fortement bousculé qu'il a été re-
foulé sur les chevaux de la voiture. (A Hauschberger.) Qu'est-
ce que vous avez à dire sur cette déposition ? 

L'accusé : Je n'ai rien à dire ; mais je n'ai pas fait atten-
tion que c'était le colonel du régiment. 

M. Mangin, sergent- major, déoose que parmi les soldats les 
plus exaltés et les plus acharnés pour s'opposer au transfère-
ment de son collègue Boichot il a remarqué le clairon de 
vol igeurs Hauschberger. « Je l'ai vu, dit le témoin, aux pri-
ses avec un gendarme dont il avait saisi le fusil qu'il tenait 
à deux mains et luttait vigoureusement pour le lui enlever. 
La lutte a été si vive que la baïonnette en a été tordue. Pen-
dant ce temps on poussait beaucoup de cris, mais celui qui 
dominait était qu'il ru fallait pas laisser partir Boichot. » 

AI. le président : Dans votre déposition écrite, vous avez 
dit qu'il y avait plusieurs individus en blouse qui s'étaient 
mêlés à la troupe. 

Le témoin : Oui, colonel; c'était un dimanche : il y avait 
beaucoup de monde qui passait sur l'Esplanade ou s'arrêtait, 
et j'en ai vu qui excitaient les soldats. Ces hommes n'ont 
disparu que lorsqu'ils ont vu arriver un piquet armé envoyé 
par notre colonel afin de protéger la gendarmerie. 

Al. le président : Le colonel ne s'est-il pas trouvé enveloppé, 
et ne lui a-t-on pas fait éprouver quelques violences ? 

Le témoin : Oui, colonel; il faisait tout ce qu'il pouvait 
pour calmer les esprits et faire rentrer dans l'ordre ceux qui 
le troub aient, mais on ne l'écoutait pas. Ou poussait toujours 
des clameurs et on retenait les chevaux. Le colonel fut poussé 
si rudement que son shako tomba. Je reçus de lui l'ordre de 
faire venir un piquet de cinquante hommes en armes, ot je 
partis aussitôt pour exécuter cet ordre. Ma préoccupation é-
tait telle, que je ne pourrais assigner avec certitude la part 
que chacun des accusés a prise à l'insurrection. 

Al. le président : Cependant vous affirmez des faits concer-
nant Hauschberger ? 

Le témoin : Quant à cet accusé, je puis le désigner, parce 
que je l'ai remarqué en arrivant sur le lieu du désordre. 

AI. Saint-Patrice-du-Dcserl , brigadier à la 5° compa-
gnie de la gendarmerie', mobile : Je fus chargé d'extrai-
re de la salle de police du 1' léger, et de conduire à Vin-
cenne', le sergent Boichot. Arrivé devant les barraques, M. le 
colonel mî fil remettre les prisonniers; lorsqu'ils furent mon-
tés, un musicien de ce corps vint donner une poignée de 
main à Boichot, et lui dit : « Allez, mon brave, nous vous 
aurons, vous aurez toutes nos voix. » Aussitôt la porte de la 
voiture fermée, le cocher prêt à fouetter les chevaux, une 
grande quantité de soldats ont sauté après la voiture, en 
criant : « On ne l'emmènera pas ! » Alors une lutte terrible 
s'est engagée entre ces militaires et les gendarmes placés 
sous mes ordres. On voulut nous prendre nos armes, des 
baïonnettes furent tordues, d'autres enlevées. Un des chas-
seurs avait attaché une de ces baïonnettes au bout d'un bâ-
ton etallait sans doute s'en servir contre nous, lorsque un ad-
judant parviut à s'en emparer. 

M. le colonel, informé de noire embarras, envoya un piquet 
armé d'environ cinquante homme qui facilita la marche 
de l'escorte en dégageant la foule qui entourait la voilure. Ce 
piquet nous accompagna jusqu'à l'uitréede la rue de l'Uni-
versité, où s'é'ant arrêté et ayant fait volte-face, il croisa la 
baïonnette et empêcha qu'on nous suivît dans Paris. 

Nous fûmes l'objet des vociférations de ces hommes qui 
nous adressaient toutes sortes d'injures. On nous lança, des 
pierres, en criant : « Vous ne l'emmènerez pas ! » D'autres 
disaient : « Allons chercher Dos armes! » 

Ai le président : Qui avez-vous distingué dans les attaques 
dont vous avez été l'objet ? 

Le témoin : Je reconnais le musicien Leleux. C'est lui qui 
a d .nné une poignée de main à Boichot et qui a sauté à la 
tète des chevaux et saisi les rênes. Il disait : « Allez, allez, 
mon brave, vous êtes notre candidat, vous aurez nos voix; 
au lieu de 1,000 vous en aurez 10,000.» 

Al. le président : Ne reconnaissez -vous pas aussi celui qui 
éiait en cuisinier? 

Le témoin : Je crois que c'est celui-ci (Reynier); il avait un 
balai avec lequel il faisait beaucoup de moulinet, en nous 
disant forces injures et en criant : « Vous ne l'emmènerez 
pas.» Cel homme a porté un fort coup sur un de nos gendar-
mes. 

Reynier : Le témoin ne dit pas la vérité. Je n'avais pas de 
manche à balai; on me l'avait pris en arrivant à l'émeuie, où 
j'étais venu excité par la curiosité de voir ce qui se passait. 

Un juge : Vous auriez mieux fait en restant à voire cui-
sine. 

Âlkermann, gendarme mobile : Arrivés dans le camp, le 
colonel nous fit remettre les hommes que nous devions con-
duire à Vincennes. Un individu en blouse s'est approché le 
premier de Boichot, en lui disant: « Au revoir, mon brave! au 
lieu de 5 voix, je vous en ferai avoir plus de 500. » C'est alors 
que les soldais se sont précipités sur nous et sur la voiture. 

AI. le président : N'est-ce pas vous qui avez été désarmé ? 
Alkermann : Oui, colonel ; au moment où un gouapeur a 

donné une poignée de main à Boichot, j'ai voulu l'en empê-
cher, et pendant que j'étais occupé de ce côté là, un soldat a 
saisi mon fusil; je me suis défendu pour retenir l'arme, et 
cela m'a empêché d'arrêter le ; o ispeur, que je.teuais déjà par 
le col de sa chemise et sa cravaue. 

Un peu à près, j'ai vu le colonel repoussé en arrière très 
brusquement; il est tombé sur les chevaux, qui l'uni ainsi 
empêché d'être jeté à terre. Il n'y a eu que sou schako qui a 
roulé sous la voiture. 

AJ. le président : Regardez les accués; reconnaissez-vous ce-

lui qui a frappé le colonel ? 
Le témoin : Je n'ai pas vu porter le coup, mais j'ai vu le 

colonel chanceler et reculer. Je dois ajouter que parmi les 
hommes armés qui sont venus, j'en ai aperçu un qui avec 
sa baïonnette piquait le nez des chevaux pour les empêcher de 
partir, et ce qui faisait faire à la voiture des mouvemens ré-
tr gra le et dangereux au milieu de cette foule. 

Le gendarme Pierrot, qui est également entendu par le 
Conseil, fait une déposition semblable, et confirme ce qui a 

été dit par le brigadier. 

L'audition des témoins étant épuisée, M. le comman-

dant Plée, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-

cusation. Après avoir analysé les fails qui concernent in-

dividuellement chacun des cinq accusés, il conclut con-

tr'eux à l'application de la peine portée par l'article 3 du 

titre 8 de la loi du 21 brumaire an V. 

M' Robert- Dtimesnil présente la défense de Hausch-

berger, Picot et Reynier ; M« Cartelier présente celle des 

deux autres accusés Ladoucette et Leleux, 

Après une double réplique du ministère public et des 

défenseurs, le Conseil s'est retiré dans la salle des délibé-

rations. Au bout de trois quart-d'heure, M. le président 

Manselon est rentré en séance, suivi des membres du Con-

seil, et a donné lecture d'un jugement par lequel Hausch-

berger, Ladoucette, Leleux et Reynier, sont déclares 

coupables d'avoir suscité le 6 mai dernier parmi leurs 

camarades la révolte et la désobéissance combinées en-
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vers leurs supérieurs; le chasseur Picot est déclaré non 

,1 à la minorité de laveur de 3 voix contre 4. W
XÏn^S> Conseil acquitte Picot de l'accusa-

tion portée contre lui, et condamne Hauschberger, l a-

ïoîcSe, Leleux et Reynier à la peine de mort. (Pro-

fonde sensation dans l'auditoire.) 

M. le commandant Plée a donné lecture de 

0

HP sentence aux condamnés en présence de la garde as-

mhléé sous les armes, le condamné Leleux a ete saisi 

H mouvemens convulsifs et a fait entendre des cris de-

hirans : Reynier a versé des larmes, Hauschberger et 

Ladoucette sont restés calmes. 

UNION ÉXECTOHA1E. 

Nous recevons du comité central de ['Union électorale 

la lettre suivante : 

Monsieur, 

i
 P

 comité central de l'Union électorale a l'honneur de 

„- adresser la liste définitive des onze candidats qui 

Int obtenu le plus de suffrages dans le scrutin prépara-

•re qui vient d'avoir lieu dans les quatorze arrondisse-

mens du département de la Seine, et auquel 45,559 élec-

teurs ont concouru. 

Les candidats sont : 

M M . Léon de Maleville, 

Lanjuinais, 

Le général de Bar, 

Le général Maguan, 

Chambolle, 
Louis-Lucien Bonaparte, 

Ferdinand Barrot, 

Achille Fould, 

Benjamin Dtlessert, 

Théodore Ducos, 

Boinvilliers. 

Pour le Comité central, les membres du bureau .• 

MM. Dupérier, président; 

Tarbé des Sablons et Delamarre, vice-

présidens ; 

Andriosche, Hip. Bontemps, A. Godard, 

Labbé, Lamouroux, Piar, Sécac, J. de 

YVailly, assesseurs; 

Huilher, G. Levainville, Roustain, Tron-

chon, secrétaires; 

Casimir Blondel, tré»orier. 

Paris, 3 juillet 1849. 

CHRON1Q-UB 

PARIS, 3 JUILLET. 

Le président de l'Assemblée nationale ne recevra pas 

jeudi prochain, mais il recevra le lundi 9 et les lundis 

guivans. 

— M.Miltiadede Bresse, nommé juge suppléant au 

Tribunal de première instance de Tonnerre, a été reçu 

aujourd'hui en cette qualité par la première chambre de 

la Cour d'appel, et renvoyé devant ce Tribunal pour son 

installation. 

— Le 25 mai, à huit heures du soir, les habilans du 

bas de la rue de La Harpe avaient à se divertir d'un spec-

tacle tout nouveau. Un tout jeune homme, bien mis, et 

de bonnes manières, avait placé sur une borne une tête 

de mort, et il lui adressait ces paroles, consignées de-
puis dans un procès-verbal : 

« Qui es-tu, toi que la loi fatale du temps a réduit à 

l 'éternel silence? Sur ce crâne aujourd'hui dénudé, as-

tu vu blanchir tes cheveux, ou as-tu été enlevé à l'a-

mour de tes proches dans la première fleur de la jeu-

nesse? Cette tête, vide pour l'éternité, a-t-elle recélô les 

pensées d'un savant, a-t-elle doté l'humanité d'une idée, 

d'un chef-d'œuvre de l'art ou d'un bienfait? Parle, c'est 

un jeune homme avide d'apprendre qui l'interroge, as-tu 

vécu sous les traits majestueux d'un homme fait à l'ima-

ge de Deu, ou ces os noircis par la mort ont-ils été re-

couverts par les joues rosées d'une jeune tille ? » 

Ces étranges paroles, accompagnées de gestes pathéti-

ques, prononcées d'une voix pleine d'émotion, étaient 

bien de nature à attirer les curieux; aussi quelques cen-

taines de personnes étaient-elles déjà réunies autour du 

jeune inspiré, quand des sergens de ville vinrent s'en~ 
quérir de ce qui se passait. 

Suffisamment occupés d
j
s vivans pour n'avoir pas à 

s'occuper des morts, ces derniers ne virent dans celte 

scène qu'un encombrement de la voie publique, et ils 

engagèrent le jeune homme à le faire cesser en se reti-

rant avec sa tête de mort. L'auteur du monologue n'eut 

pas l'air de comprendre, et on fut obligé de l'arrêter. 

Tout s'explique aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel. Charles Piot est élève en architecluie; le matin 

du 25 mai il avait déjeuné avec des élèves en médecine, 

qui, après le Champagne, lui avaient fait cadeau d'un tête 

de mort. Il s'en revenait chez lui avec son présent, quand 

le Champagne, réveillant dans son cerveau quelques sou-

venirs shakespeariens, lui donna l'idée philosophico-poé-

tique de la scène que nous venons de rapporter, et qui 

rappelle tout à fait les réflexions d'Hamlet et son dis-
cours au crâne d'Yorick. 

Le Tribunal a tenu compte de plus d'un mois d'empri-

sonnement prévenùf qu'a subi l'étourdi, et ne l'a con-

damné qu'à six jours de prison. 

"—Le 28 mai, jour de l'ouverture de la session de 

1 Assemblée nationale, la foule était compacte autour du 

palais législatif; quelques arrestations furent opérées par-

mi ceux qui refusaient de se retirer, et aujourd'hui cinq 

dfis plus récalcitrans étaient traduits devant le Tribunal 

correctionnel, sous les diverses préventions d'outrages et 

de rébellion envers les agens de la force publique et de 

pro\ocationà la désobéissance aux lois; ce sont les nom-

mes Jean-Baptiste Theullier, 38 ans, marchand des qua-

re-saisons ; Alexis Spranger, 38 ans, brasseur; Jona-

mas Lejeune, 31 ans, potier d'étain ; César Coen, 36 ans, 
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 personnes continuait à sui-
e le prévenu Thudiier. Les agens s'adressèrent à lui et 

j «"gagèrent à se retirer. Thuiliier kur réppndit par des 

M rTt fa
^

ut
 ''

a,rêler
- Gosset s'opposa à l'arrestation 

>."l bientôt secondé par S.;ringer, Lejeune et Coen, 

aïs avec une inergie différente delà parldechaeun d'eux, 

nuaiier disent les agens, était très irrité: « Donnez-

uus ne 1 ouvrage, tas de canailles, nous disaient-ils, et 

nous retirerons. » Gosset ajoutait: «Jetons-les à 
tau, ces brigands, et ce sera fini, 

sur es réquisitions de M. Marie, substitut, le Tribunal 

TWm
 GoS8et

' défaillant, à six mois de prison, 
onuber a deux mois, Lejeune à dix jours, Springer à six 

s de la mem
e peine, et Coen à 25 francs d'amende. 

ànhlf si ?Vr JKcart ' b'anchisseur à Boulogne, est tra-

hi* ™ i
 leTr,bunal d

e police correctionnelle (8'cliam-
;>s>ous la prévention d'outrages et de menaces envers 

le commissaire de police et les agens de la force publique 

dans l'exercice de leurs fonctions. Celta affaire, qui tout 

d'abord paraissait devoir être infiniment plus grave, s'est 

trouvée par le fait réduite à des proportions très modes-

tes ; elle ne laisse pas néanmoins que de présenter des 

circonstances assez bizarres. 

M. le commissaire de police de Boulogne est entendu 

comme témoin, il dépose ainsi : Dans la nuit du 3 au 4 

juin dernier, on vint me prévenir qu'un coup de fusil ve-

nait d'être tiré dans le domicile du sieur Lecart : on a-

joutait qu'avant l'explosion on l'avait entendu avoir une 

altercation assez vive avec sa femme, que l'on ne revoyait 

plus dans la maison depuis ce coup de feu : cet avis d'u-

ne nature assez grave et assez alarmante me donna tout 

d'abord à supposer qu'un crime venait peut être de se 

commettre. Je me hâtai donc de me diriger vers la de-

meure du sieur Lecart, en me faisant accompagner de 

mon appariteur et d'un gendarme. 

Al. le président : Et quand vous fûtes arrivé, vous avez 

trouvé la maison complètement barricadée à l'inté-
rieur ? 

Le témoin : Oui, monsieur le président; la porte et les 

fenêtres étaient solidement fermées : je fis connaître ma 

qualité, j'appelai plusieurs fois M. Lecart, je frappai à 

tour de bras. Mon appariteur et le gendarme tirent com-

me moi, on gardait toujours le plus obstiné silence. 

M. le substitut : De façon que vous vous êtes décidé 

à faire le siège en règle de cette maison qu'on ne voulait 
pas vous ouvrir. , 

Le témoin : Il le fallait bien : j'envoyai chercher un 

serrurier et une échelle pour attaquer à la fois la porte 

et la fenê.re : en posant l'échelle contre la fenêtre, on 

cassa un carreau, et c'est seulement alors que le sieur 

Lecart se montra pour nous accabler d'injures et de me-
naces. 

M. le président : S'adressaient-elles à vous personnel-
lement ? 

Le témoin : A moi comme à mes deux hommes en 
masse et sans distinction. 

M. le président : Enfin le serrurier parvint à ouvrir la 

porte; que se passa-t-il alors sur le carré? 

Le témoin : Nous nous trouvâmes en face du sieur 

Lecart, qui, en chemise, et son fusil chargé à la main, 

menaçait de faire sauter la cervelle au premier de nous 

qui s'avancerait, et il paraissait déterminé à exécuter sa 
menace. 

M. le président : Dans celte position critique, la pru-

dence vous imposait l'obligation de parlementer, et vous 
avez parlementé en effet. 

Le témoin : Sans doute; enfin, après bien des pour-

parlers, le sieur Lecart se rendit, se laissa désarmer, et 

ji pus lui demander pourquoi il avait tiré ce coup de 
fusil au milieu de la nuit. 

M. le président : Et que vous a-t-il répondu ? 

Le témoin : Il a prétendu que, rentrant chez lui et sur-

prenant sa femme en flagrant délit d'adultère, il avait 

usé de son droit de mari outragé en faisant feu à la fois 
sur les deux coupables. 

AI. le président : Et ce flagrant délit n'était qu'une hal-

lucination, qu'une chimère, n'est-ce pas? 

Le témoin : Certainement. Après l'avoir déclaré for-

mellement lui-même, il ne s'est plus rappelé ce fait si 

grave. Il est vrai qu'au moment de sa déclaration il était 

en état d'ivresse, tandis que les fumées du vin se trou-

vaient complètement dissipées lors de sa rétractation. 

Les dépositions des deux autres témoins sont identi-

quement les mêmes que celle de M. le commissaire de 
police. 

Le prévenu déclare hautement que, loin d'avoir le 

moindre reproche à faire à sa femme, ils ont toujours 

vécu ensemble dans la meilleure intelligence. Par ex-

traordinaire, cependant, la nuit en question, ils avaient 

su une légère altercation pour le motif le plus frivole, et 

sans doule que tous les torts devaient être de son côé, 

car, par extraordinaire aussi, il se trouvait complètement 

ivre. Ce n'est donc pas sur sa femme qu'il avait tiré le 

coup de fusil , mais sur un voleur qu'il croyait voir caché 

sous le hangar de si maison. La position isolée qu'il oc-

cupe dans la commune le met dans la nécessité de s'ar-

mer pour veiller à sa sûreté. Quant à la résistance et 

aux menaces qu'il a faites au commissaire et à ses agens, 

il convii nt de les mettre sur le compte de son exaspéra-

tion bachique. Il fait valoir en outre le mois de détention 

préventive qu'il a déjà subie pour une faute dont il s'est 

sincèrement repenti , dès que la raison lui est revenue. 

Celt ï dernière circonstance est prise en considération 

par le Tribunal, qui, après avoir entendu la défense du 

prévenu, présentée par M' Nogent-Saint-Laureut, ne con-

damne Lecart qu'à huit jours de prison. 

— Dans une réunion électorale, qui a eu lieu vendredi 

29 juin, rue de l'Arbalète, 40, un sieur Barrau s'est écrié, 

malgré l'état; de siège : « Vive la République démocrati-
que et s icial ; ! » 

Informé de ce fait, M. le procureur de la République a 

ordonné que des poursuites fussent commencées contre le 

sieur Barrau, à raison de propos et cris séditieux proférés 
dans une réunion publique. 

— Une jeune fille de dix- huit ans, la fille C..., ouvrière 

en casquettes, a été arrêtée hier et conduite au dépôt de 

la préfecture de police, sous l'inculpation d'un grand 

nombre de vols de l'espèce dite à la carre, et qui avaient 

été commis avec une habileté peu commune. Cette mal-

heureuse avait, suivant l'inculpation, introduit dans la 

pratique de ses méfaits dt,s moyensnouveaux qui, en écar-

tant les soupçons, rendaient leur exécution beaucoup plus 

facile. Ce n'était pas en compagnie comme ses pareilles 

qu'elle se présentait dans les magasins de nouveautés et 

de soieries qu'elle voulait mettre à contribution forcée , 

c'était toujours seule ; elle ne se bornait pas non plus 

comme les voleuses ordinaires à marchander sans ache-

ter un ou deux des nombreux objets qu'elle s'était fait 

présenter, elle faisait, en apparence du moins, un choix 

réel, elle en débattait ie prix, puis elle faisait facturer en 

double les divers articles désignés. L'une des factures de-

vait lui être remise acquittée quelques heures plus tard 

avec la marchandise contre paiement intégral à un domi-

cile qu'elle indiquait; l'autre facture était emportée par 

elle sous prétexte d'en dresser écriture en rentrant et de 

préparer la somme qui devait solder la fourniture. Il est 

ûien entendu qu'elle ne faisait jamais connaître sa vérita-

ble demeure; elle s'en créait une dans chaque quartier et 

toujours assez rapprochée du magasin dans lequel elle se 

trouvait. Inutile d'ajouter que lorsqu'on se présentait au 

domieile indiqué pour effectuer la livraison et en tou-

cher le montant, on était accueilli par cette phrase uni-

forme: « Complètement inconnue dans la maison .' » A-

lors, en remettant tout en ordre dans le magasin, on ne 

tardait pas à reconnaître la disparition de plusieurs ob-

jets de prix que la fille C... avait adroitement soustrait 

en simulant un choix de marchandises. Un individu avec 

lequel elle vivait a été également arrêtés sous la préven-

tion de complicité dans les nombreuses soustractions im-
putées à cette fille. 

Albin, qui demeure avec elle, remplissaient leurs devoirs 

religieux à l'église des Biancs-Manteaux. Des malfaiteurs 

se sont introduits dans leur appartement au 2' étage, et 

après avoir ouvert et bouleversé tous les meubles, ont 

enlevé les bijoux, l'argenteiîe, les objets de toilette qu'ils 

enl trouvés à leur convenance et toutes les valeurs mon-

nayées qu'ils ont pu découvrir tant en or qu'en argent et 

dont le chiffre total s'élève à environ 4,000 fr. Parmi les 

bijoux volés se trouvent des boucles d'oreilles, une ba-

gue chevalière à plaque unie, une autre bague avec qua-

tre pierres, un saint-esprit aveejaseron, le tout en or ; 

deux tabatières, une en argent et l'autre en écaille in-

crustée d'or. L'argenterie se compose de six couverts et 

une cuillère dite à rjgoû', non marquée, et 3 timbales de 

diverses capacités. Dans les effets d'habillemetis se 

trouve, avec deux écharpes, un mantelet en velours ot-

toman garni de deux rangs de dentelle noire. Cette des-

cription, quoique incomplète, peut néanmoins servir d'iu-

dication aux commerçait chez lesquels quelques-uns de 

ces objets seraient offerts en vente. 

Les auteurs de ce vol sont restés inconnus jusqu'à 

celte liènre ; il est probable qu'ils connaissaient les habi-

tudes de Mme Lavalette, et il est vra : semblab!e qu'ils ont 

acquis cette connaissance en fréquentant la maison qu'elle 

habite, sous prétexte de consultations politico-sjcia-

listes; car récemment un appartement, sur le même 

carré, était occupé par un abbé président d'uu club des 

plus exaltésde otte opin on, lequel abbé recevait journel-

lement la visite d'un grand nombre d'individus [dont plu-

sieurs inspiraient peu de confiance aux autres locataires. 

Au reste, désordres ont été donnés pour rechercher les 

coupables, et l'on a lieu d'espérer qu'ils ne tarderont pas 

à êtrj sous la main de la justice. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. — L'un des plus célèbres 

agitateurs de la cause abolitionniste vient de trouver la 

mort dans une lutte à coups de couteau. A la suite d'un 

meeting public, tenu avant-hier dans le comté de Ma-

dison (Kentucky), Cassius M'Clay s'est pris de querelle 

avec un nommé Joseph Turner. On en est venu aux 

mains, et les deux adversaires se sont enlre-lués. Cas-

sius M'Clay, frappé au cœur, a succombé sur le coup; 

Joseph Turner, atteint dans le bas-ventre, n'a survécu 

que peu d'itistans à ses blessures. 

— Une de ces émeutes dont la ville des Quakers n'a 

déjà donné que trop souvent le spectacle a encore ensan-

glanté les rues de Philadelphie daus la nuit de samedi et 
la journée de dimanche. 

11 parait que, depuis la br.llante parade dont nous 

avons parlé il y a quelque temps, la compagnie des pom-

piers de Meyamensing nourrissait une vive animosité con-

tre celle dite de Franklin. Plusieurs fois déjà des rixes 

avaient éclaté, lorsque samedi soir cette dernière compa-

gnie fut appelée au dehors par une alarme d'incendie. Il 

était alors dix heures : une première rencontre eut lieu, 

mais sans entraîner des conséquences sérieuses. 

Vers trois heures, un autre feu ayant éclaté, la com-

pagnie Franklin sortit de nouveau; en revenant elle fut 

encore assaillie : on lui arracha la voiture qui portait ses 

tuyaux, et la traînant vers le quai on la précipita dans le 

Delaware. En même temps, un placard signé « Moyi-

mensing » appelait aux armes tous les Millerites de Moya-

mensing au-deseus de dix ans. Ceux qui n'avaient pas 

« ces précieuses choses appelées armes à feu » étaient 

priés d'apporter des briques et autres projectiles. Il était 

facile dès lors de prévoir une collision plus grave que les 
précédentes. 

Vers midi, en effet, la cloche d'alarme ayant appelé 

pour la troisième fois au dehors la compagnie Franklin, 

elle rencontra une bande armée au coin de Fitzwater-

Street et de la neuvième rue. L'action s'engagea aussitôt. 

Dts coups de feu furent tirés ; les pierres et les briques 

volèrent dans toutes les directions. H fallut l'intervention 

d'une force considérable de police, réunie d'avance à tout 

événement, pour séparer les combattans qui étaient au 

nombre de plusieurs centaines. Un jeune garçon a été 

tué dans la bagarre, et l'on compte au moins une vingtai-

ne de blessés. 

mens donnés aux principes généraux, et dans l'examen 

attentif de la jurisprudence, un caractère de généralité 

qui lui fera souvent consulter l'ouvrage de M. Fremy pour 

la solution des questions nombreuses auxquelles donne 

lieu le contrat de louage d'industrie, si usuel, si impor-

tant, et cependant presque oublié dans nos Codes. 

Les chapitres suivans s'occupent des obligations im-

posées, dans un intérêt général, aux propriétaires et aux 

constructeurs, avant ou [tendant les travaux deconstruc-

tion (alignement, saillie, hauteur des maisons, rues et 

passages, établissemens dangereux, etc.) 

La multitude infinie de lois, de règlemens, d'arrêtés 

existant sur ces matières, et applicables tantôt à tout le 

territoire, tantôt à certaines villes, dans certaines circon-

stances seulement, ou se modifiant et se contredisant les 

uns les autres, l'ii certitude des juridictions administra-

tives rendaient très difficile et très ingrate la tâche de M. 

Fremy. 

On peut regretter peut-être que l'auteur n'ait fait con-

naître ni les principes qui l'ont guidé dans l'examen des 

questions qu'il résout, ni les conséquences générales qui 

ont dû résulter pour lui de l'examen auquel il s'est livré. 

La partie théorique de son ouvrage aurait aequis une 

grande valeur par cette analyse, qui aurait en même 

temps facilité l'intelligence pratique des solutions pré-

sentées au lecteur. 

Le second volume traite des servitudes urbaines, des 

obligations de diverses natures qui résultent du fait seul 

du voisinage, des obligations réciproques du propriétaire, 

du locataire ou de l'usufruitier relativement aux répara-

tions des bâtimens, des travaux ordonnés ou défendus 

dans l'intérêt de la sécurité publique, des mines et car-

rières, des travaux publics; il se termine par une série 

de modèles de baux et de marchés. 

L'auteur a donné à l'examen des servitudes et des 

obligations qui naissent du voisinage tous les dévelop-

pemens que méritent ces matières, si fécondes en pro-

cès. La jurisprudence et la doctrine des nombreux au-

teurs qui ont écrit sur ce sujet y sont exposées avec un 

soin extrême, et cette analyse est accompagnée de dis-

cussions qui jettent une grande clarté sur les questions 

les plus controversées. 

Les usages locaux, auxquels le Code se réfère souvent 

en matière de servitudes, y sont rapportés et expliqués 

dans leurs principales applications, surtout les usages de 

Paris, où l'industrie des bâtimens reçoit de si grands dé-

veloppemens. L'utilité pratique, non plus que l'impor-

tance doctrinale de ce traité sur les servitudes, ne sau-

raient être méconnues. 

M. Fremy a donc atteint le but qu'il s'était proposé. 

Son livre est destiné à se trouver entre les mains de tous 

ceux qui s'occupent de l'industrie des bâtimens, et à de-

venir l'autorité la plus invoquée dans ces matières. C'est, 

comme le dit l'auteur en terminant sa préface, le livre de 

droit de la cité, comme les bâtimens en sont la propriété 

immobilière. 

DELANGLK. 
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CHEMINS BS FEE COTÉS AU PARQUET. 

— Avant-hier, entre dix heures du matin et midi un 

vol assez considérable a été commis à l'aide de fausses 

clefs chez Mme veuve Lavalette, rentière, rue des Juifs, 

21, pendant que celte dame et sa nièce, Mlle Héloïse 

TRAITÉ DE LA LÉGISLATION DES BÂTIMENS ET CONSTRUCTIONS, 

par M. FRE.MY-LIGNEVILLE , avocat à la Cour d'appel de 

Paris, 2' édition du Code des architectes et des entre-

preneurs de constructions; 2 vol. in-8", chez Carillan-

Gœury, libraire, quai des Augustios, 39. 

M. Fremy-Lignevillea publié, il y a déjà plusieurs an-

nées, un livre intitulé : Code des architectes et des entre-

preneurs de constructions, réunissant le droit civil et le 

droit administratif sur la législation des bâtimens. L'ac-

cueil fait à cet ouvrage a déterminé l'auteur à donner de 

plus grands développemens à son sujet, et à publier le 

traité qui nous occupe. 

Sous le titre de Législation des bâtimens et construc-

tions, M. Fremy comprend l'ensemble des dispositions de 

droit civil et administratif qui règlent les droits du pro-

priétaire, de l'architecte et de l'entrepreneur. 

La partie de cette législation, qui appartient au droit 

civil règle les rapports d'intérêt privé, qui, entre le pro-

priétaire et le constructeur, naissent du contrat de louage 

d'industrie; celle qui appartient au droit administratif 

règle l'exercice du droit de propriété et quelquefois, aus-

si, affecte le droit lui-môme, dans l'intérêt du bon ordre 

et de la sécurité de la voie publique. 

Le traité de Desgadets, publié au commencement du 

siècle dernier, s'occupe presque exclusivement des rap-

ports qui existent entre les propriétaires voisins. Le droit 

administratif n'y tient qu'une place secondaire et acciden-
telle. 

Les auteurs q ;i ont écrit sur le droit administratif ne 

se sont occupés de la législation des bâtimens qu'en pas-

sant, à propos de la voirie, et ne font connaître qu'une 

partie seulement des obligations que ce droit impose 

aux propriétaires et aux constructeurs. 

M. Fremy embrasse cette légudalion dan? son ensem-

ble, et présente l'ouvrage le plus complet et le plus pra-

tique qui ait paru sur cette matière. 

Le but principal qu'il paraît s'être proposé a été d'écri-

re un livre à l'usage des propriétaires, des architectes, 

des entrepreneurs, des ingénieurs, et de tous ceux qui 

s'occupent de 1 industrie des bâtimens. Mais M. Fremy 

n'a pas voulu écrire, et n'a pas écrit, un livre exclusive-

ment pratique ; il a donné un soin particulier à la partie 
théorique du droit. 

Les premiers chapitres qui traitent des devis et mar-

chés, de la perte des ouvrages avant leur réception, de 

la responsabilité des architectes et des entrepreneurs 

après la réception des travaux, des privilèges desarchitec-

tes et des entrepreneurs, des honoraires des archi-

tectes, des actions des soustraitans et des ouvriers, con-

tiennent un traité complet sur le louage d'industrie, dans 

ses applications à l'industrie des bâtimens. Le proprié-

taire, l'aicbilecte, l'entrepreneur y trouvent indiquées, 

d'une manière certaine et précise, les conséquences des 

diverses conventions qui peuvent intervenir entre eux : 

leurs droits et leurs obligations réciproques. En même 

temps que le jurisconsulte trouve dans les développe-
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Sous ce titre : Bulletin scientifique, a paru dans notre nu-
méro du 22 juin un article contenant des documens de la plus 
haute importance sur la nature du choléra, sa marche, ses 
effets et les divers moyens thérapeutiques tour à tour propo-
sés pour le combattre. 

L'auteur dans cet article, d'accord avec les plus illustres 
praticens de notre époque, croit surtout devoir recomman-
der aux médecins et aux gens du monde l'aliment connu sous 
le nom de Racahoul et approuvé par l'Académie de médecine, 
comme un excellent analeptique, et comme un des moyens 
hygiéniques les plus utiles pour maintenir l'estomac et les 
viscères de l'abdomen dans les meilleures conditions de santé 
et les préserver ainsi de la funeste influence qu'exerce tou-
jours en temps d'épidémie une atmosphère viciée et cor-
rompue. 

— L'Opéra donne demain, mercredi, la dernière représen-
tation du Prophète, qui ne sera plus joué que l'hiver pro-
chain. r 

— GVMNASE-DRAMATIQUE .—Brutus, lâche César !.. par Bres-
sant, Laloniaine et M"" «ose Chéri. Le Bouquet de violettes 
par Tisserant, Geoffroy, Ferville et M"" Rose Chéri. La Mon-
tagne qui accouche et l'Hurluberlu, parGeoiîroy. 
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f™ ét<?s\r T? us les - 8enres de succès accueillent les 
début d Henri Monmer La presse comme le public lui témoi-
gne chaudement ses sympathies ; aussi l'uffiche ne chanse-
t-eliepas: la Famille improvisée, le Feu de p - i lie la Femme 

exposée et le 3° acte du Fil de la Vierge, par Mlle Thuiliier. 

— Précédée et suivie de joyeuses pièces, l'Exposition des 
produits de la République est toujours en grande faveur au 
théâtre Moatausier. Mile Aline étant partie en coim-é

 a
 été 

fort bien remplacée dans le Gamin et le Garde mobile par Mme 
Duputs, et dans Rome par Mlle Juliette Pelletier oui en 
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RANELAGH . - Après,1a dernière fête mauresque voici ve-
nir demain jeudi, .juillet, la grande fête des Lanternes tout 
à la tois véu,t.enneet chinoise. Illumination de. nRS 
d.des ; grande tombola dont voici quelques lots -

P
 « maeni 

fique^narpe en cachemire de l'Inde; 2° Souper fiête àX " 
a la Maison d'Or avec Bordeaux et Champa*,,'/- 1* ' 
chino,*; 4» Hamac indien ; S- Entrée ffi toutes \e t 
tes «h. Ranelagh pour le reste de la Saison, etc Tel M 

ion les promesses du programme dont nous MarumUww la 
scrupuleuse exécution, BWMUMBQUI m 
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— LeDiorama, comme l'Exposition de l'industrie, a aussi 

ses prodiges d'art et ses merveilles a offrir aux amattmrs 

étrangers. La vue de Canton en Chine, la tète si originale des 

Lanterncs,lesvuesde laBasiliquede San-Paolo(hors des murs 

de Rome), et de l'ég!i$e Saint-Marc à Yeniss, beaux et curieux 

ouvrages qui viennent de recevoir un nouveau degré d'inté-
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rêt par suito des événemens accomplis en Italie. 

SPECTACLES DU 2 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Femmes savantes 

OPÉRA-COMIQUE 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées (3* numéro), Pompée. 

VARIÉTÉS. — Une Femme exposée, la Famille improvisée. 

GYMNASE. — Brutus, lâche César, le Bouquet de violettes. 

THÉÂTRE MOSTANSIER . --- Les Produits de la République. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au bois. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Pa-U TERRAINS RUE DE CLIGHY 
Etude de M' René GUÉRIN, avoué à Paris, rue 

d'Alger, 9. 

Ventesur licitation, eu l'audience des criées, au 

Pal ais-de-Justice, à Paris, le samedi 14 juillet 

1849, 
l°D'un vaste TERRAIN, situé à Paris, rue de 

Clichy, entre le n° 8 et le n° 20, d'une contenance 

de 3,194 mètres 10 centimètres environ, en cinq 

lots de chacun 638 mètres 82 centimètres, qui 

pourront être réunis. 
Mise à prix de chaque lot : 40,000 fr. 

2° D'un autre TERRAIN, même rue, n0 ' 26 et 

28, d'une contenance d'environ 1,150 mètres, eu 

deux lots qui pourront être réunis. 

Mise à prix de chaque lot : 35,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M* René GUÉRIN, avoué poursuivant, demeu 

r»nt à Paris, rue d'Alger, 9; 

Et à M's Pierret , Boucher et Mouillefarine, 

avoués colicitans. (9742) 

T MAISON RUE VINT1MILLE. 
Etude de M' Ch. BOINOD, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, II. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal de la Seine, deux heures de relevée, le 

19 juillet 1849, 
D'une MAISON non achevée, sise à Paris, rue 

Vintimille, 14. 
Mise à prix: 21,650 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M« BOINOD; 
2" A M* Hardy, avoué, rue Verdelet, 4; 

3" A M* Lesieur, avoué, ru9 .d'Anlin, 19, pré-

sens à la vente ; 
4* A M' Marin, avoué, rue Richelieu, 60. 

(9738) 

115,200 

36,000 

24,000 

20,000 

48,000 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

Quatrième lot, 

Cinquième lot, 

Sixième lot, 

S'adresser : 
1* A M* CALLOU, avoué poursuivant la vente ; 

2° A M" Levilla n, Jolly, Guidou, Cheuvreux et 

Delorme, avoués présens à la vente; 

3" A M* Poumet, notaire à Paris ; 

Et à Nîmes, à M* Pascal, avoué. (9734) 

S'adres=er pour les renseignemens ! i" à M' 

GHEERBRANT, avoué poursuivant, demeurant à 

Paris, rue Gaiilon, 14; 2" à M" PAUL, avoué co-

licitant, demeurant à Paris, rue de Choiseul, 6; 

3° à M* Bellet, notaire, demeurant à Paris, rue 

Jean-Jacques -Rousseau, 1. 

VENTE 

"r IMMEUBLE. 
SES BIENS BE LA MAISON 

D'ORUANS. 

/',;;,. MAÏCniU R-^E DES MARAIS-ST-
— MÂloUil MARTIN. 

Etude de M' Emile ADAM, avoué à Paris, place du 

Louvre, 26. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 18 juillet 

1849, deux heures de relevée, 
D une MAISON double en profondeur, élevée d'un 

rez-de-chaustée et de trois étages carrés, d'un 

rampant au-dessus et d'un comble totalement en 

fer, couvert en ardoises, caves sous la maison, 

avec jardin derrière, sise à Paris, rue desMarais-

Sainl-Manin, 17. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adre ser pour les renseignemens : 

A M' Emile ADAM, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier d'enchères et 

des titres de propriété. (9733) 

Paris MAISON ET TERRAIN. 
Etude de M" LEVILLAIN, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, en deux 

lots qui pourront être réunis, 

1» D'une MAISON et dépendances, à Bercy, rue 

d'Orléans, 8 ; j 

2* D'un TERRAIN y attenant. 

Le tout d'une contenance de 992 mètres 78 cen-

timètres. 
Adjudication le samedi 14 juillet 1849, deux 

heures de relevée. 
Mises à prix: 

Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : 5,000 

S'adresser à Paris : 
1° A M* LEVILLAIN, avoué poursuivant ; 

E2° A M 0 Comartin jeune, avoué, rue Bergère, 18. 
(9737) 

PT PROPRIÉTÉ ET TERRAIN. 
Btude de M' MOL'tLLEFAKLNE, avoue à Pans, rue 

Montmartre, 161. 

Vente sur publicaiions judiciaires, en l'audience 

des criées de la Seine, le mercredi 11 juillet 1849, 

En deux lots qui pourront être réunis. 

1° D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 

Rocheohouart, 21 ; 

2° D'un TERRAIN actuellement à usage de la-

voir public, sis à Paris, même rue, 27. 

Mises à prix : 

Premier lot, 250,000 fr. 

Deuxième lot, 20,000 

S'adresser pour les lenseignemens : 

1° A M« MOUILLEFARINE, avoué poursuivant, 

rue M .nlmartre, 161; 

2° A M* Glandaz, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 87 ; 

3* Et à M' Potier, notaire à Paris. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 

crié s de la Seine, le mercredi 8 août 1849, deux 

heures de relevée 
D'UN BOIS dit 'le BOIS JOURDAIN, situé canton 

de Montrichard, arron lissement de Blois (Loir 

et-Cher), commune de Céré et canton de Blézé, 

arrondissement de Tours (Indre-et-Loire), de la 

contenance de 92 hectares 67 ares 8 centiares a 

ménagé à vingt ans, sur la mise à prix de 33,000 

francs. 
S'adresser sur les lieux : 1° à M. CLEMENT 

inspecteur des forêts, à Amboise ; 2' à M. Bridel 

garde-général, à Sauvigny; 3* au garde Cathelin 

à A'guerive, 

Et à Paris : 
1» A 4P DENORMANDIE , avoué poursuivant 

rue du Sentier, 14; 
2° A 4P Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier, 3 ; 
3* A M" Deutend, notaire, demeurant rue Basse 

du-Rempart, 52 ; 
4° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue St-Honoré, 216. 

ouses, bassin, réservoir, kiosque, serres, orange-

rie, remises et écuries, le tout d'une contenance 

e 2 hectares 72 ares 68 centiares. 
Celte propriété est louée jusqu'au 1 ■ octobre 

1850, moyennant 4,200 fr. de loyer annuel. 

Mises à prix : 

Premier lot : 70,000 fr. 

Deuxième lot : 50.000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M' PEERT, avoué poursui-

vant la vente, rue des Réservoirs, 23; 

2° A Me Pousset, avoué, rue des Réservoirs, 14; 

3° A 4P Laumaillier, avoué, même rue, 17 ; 

4° A 4P Boniteau, avoué, rue Neuve, 23; 

5° A 4P Delaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 

6" A M' Rémond, avoué, même rue, 18; 

7° Sur les lieux, au concierge; 

Et à Paris, à 41* Clairet, notaire, administra-

teur de la succession, rue Louis-le-Grand, 28. 

(9690) 1 

tPT MAISON RUE MOUFFETARD 
Etude de 4P GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits Champs, 62. 

Adjudication, le 11 juillet 1849, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, 
D'une 4IAISON sise àParis, rue Mou Retard, 291, 

et rue des Fossés-Saint-Marcel, 58 ancien, 74 nou 

veau. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A 4P GUIDOU, avoué poursuivant ; 

. 2° A M* Boinod, avoué, rue de Choiseul, 11. 

P-IS 5 MAISOSS ET BATIMENS 
Etude de 4P GALLOU, avoué à Pari .-i, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 
Vente en l'audience, des criées du Tribunal ci 

vil de la S-ine, le mercredi 11 juillet 1849, su 

baisse de mise à prix, des biens immeubles dépen 

daut de la succession de 41. Barthélémy Griolet 

en son vivant filateur de laines à Paris, en six 

lots, 

1" D'une MAISON â Paris, rue Albouy, 9 ; 

2° D'une 41A1SON à Paris, même rue, 11 ; 

3° D'une 41AISON à Paris, même rue, 13; 

4° D'une 4IAISON à Paris, même rue, 15; 

5° D'une 41AISON à Paris, même rue, 15bis; 

6° BATIMENS et ilépen.lances composant la ma-

nufacture dite de Soumiières (Gard), ainsi que les 

machines, appareils et accessoires réputés immeu-

bles par destinaiion. 

Mises à prix : 

Premier lot, 90,000 fr. 

p- is MAISON A CHARONNE. 
Etude de 4P VICIER, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 15. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 11 juillet 1819, local de 

a première chambre, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, jardin et dépendances, sis com-

mune de Charonne, canton de Pantin, rue des 

Amandiers, 30. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 

1" A 4P VICIER, avoué poursuivant; 

2° A 41* Ernest 4Ioreau, avoué à Paris, place des 

pr IMMEUBLE. 
4 ente des biens de la maison d'Orléans. 

Adjudication sur licitation, en l'audience de: 

criées du Tribunal de la Seine, le mercredi 8 août 

1819, deux heures de relevée, 
DU BOIS DE CHÉRANCEY, arrondissement de 

4Iortegne (Orne), dépendant du domaine de 1 

Ferté-Vidame, d'une contenance de 423 hectares 

4 ares 10 centiares, aménagé à vingt cinq ans 

taillis et futaies. 
Mise à prix: 220,000 fr. 

S'adresser sur les lieux : A M. BOURDON, ins 

pecteur des forêts de la Ferté-Vidame, et au garde 

Et à Pari* : 
1* A 4P DENORMANDIE, avoué poursuivant, rue 

du Sentieir, 14 ; 
2» A 4P Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier, 3 ; 
3* A 4P Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem 

part, 52 ; 
4* A l'administration des bien et affaires de la 

maison d'Orléans, rue St Honoré, 216. 

GAIT<. — 

AMB.GU. — Le Juif errant. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELVSÉES. — Exercices d'équitation 

HIPPODROME .— Rep. éq.les mardis, jeudis, samedis, dimanche 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot, l'Hippodrome. 

FOLIES. — Mes Amis, Caire d'Albe, Chonclun, Adrieiine 

55, 

PI *Prn en létude de MM. FORTIX-BO». 

ï iialiJull. QUET et DES GRANGES , rue Mont-

martre 148, 150,000 fr. sur première hypothèque 

intérêt au taux légal. — Autres sommes de 2 non 
' 20,000 fr. 'WU 

VFNÏÏRF charSe d'agent de change, cinq 
ILllliniii études d'avoué; départemens-

Charente, Creuse, Loiret et Paris. On offre 12,000 

francs sur hypothèque. M. BARNY, 4, cité Trévise. 
'Aflr.) 

CHAMBRES ET ÈTTJSES BE NOTAIRES. 

Paris T\ Ci Hiï 1 1 TU P P dam le département du 

- UUMAlfljUO CANTAL. 
Etude de M' s GENESTAL et GRACIEN, avoués à 

Paris. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs 

le lundi 16 juillet 1849, en l'étude et par le mi-

nistère de 4P LADEN, notaire à Mauriac, en trois 

lots : 
1» Du DOMAINE deBercq, consistant en maison 

de maître, bâtimens d'exploitation, prés, lerre 

montagne dite de la Glevade, avec patage et bu 

ron. Le tout situé canton de Solers (Cantal). 

Mise à prix : 150,000 fr. 

2° De la MONTAGNE de Sa gne-Boisset, ou Mon-

tagne de Megnen-Cliassière, avec loges, buron et 

dépendances, situés commune de Saint-Bonnet 

canton de Saltrs. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

3" D'un DOMAINE, consistant eu r tuiniens d'ex 

ploiiation, prés, terres, pacage, petit bois, situés 

à Verlhiac, canton de Mauriac (Cantal). 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° A M* Gh 

N EST AL, avoué à Paris, rue N -uve-des-llmis En 

fans, 1 ; 2e A M* Grac en, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 4 ; 3» à 4P Dumas, notaire à Paris, bou 

levard Bonne Nouvelle, 8; 4° à 4P Lade .t, notaire 

à 4Iauriac; 5° â 4P Salvy, notaire à Fontanges 

(Cuntal). 

ieu le 20 du courant au siège de la Société 
ue St-André des-Arts. 

A LOUER , 
Pour entrer en jouissance de suite, quai de Bill* 

50, à Paris. " 

Vastes bâtimens comprenant, au premier étage 

le logement nécessaire à l'habitation d'une famille 

et à des bureaux , 

Et au rez-de-chausséa de grands magasins pou-

vant servir de dépôt de marchandises ou au be-

soin d'atelier. 

Grand jardin attenant à la maison. 

On arrive aux bâtimens par une grille qui per-

met aux voitures d'entrer dans la propriété jus-

qu'à la porte des logemens d'habitations et des 

magasins. 

S'adresser pour voir les lieux : à M. Besnard 

marchand de vins, quai de Billy, 46. 

Et pour es conditions : 1- à M. Favrin, avenue 

Foi-lunée, 1", Champs-Elysées; 

2° A 4L Renard, rue d'Amsterdam, 6. 

f ÂMBÏÎ1ÂTÇ PUBLICITÉ , ELECTIONS, Liste 
uftilsJlifAi ù, générale (SEINE ET DÉPARTE-

MENS). — Prix d insertion pour le nom d'un Can-

didat, avec indication du département dans le-

quel il est candidat, *S5 centimes seulement 

par MILLE exemplaires. S'ad. immédiatement 

au directeur des Impressions de Circulaires et Bul-

letins de vote, rue Dauphine, 22 et 24. Paris. 

(2502) 

AV1S PâWïiïTïATÏ Circulaires, bulletins de 
AUX LAllDiUAikJ. vote, etc. Imprimés en 

quelques heures. BARBA , 15, place de la Bourse. 

(2511) 

Vosges, 21, présenta la vente. (9717) 

Paris RUE SES FRANCS BOUR-

GEOIS-ST-MICHEL. 

Etude de 4P UERVAUX, avoué de première instan-

ce, successeur de M* Collet, sise à Paris, rue 

Neuve-Saint-Merry, 23. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le mercredi 18 juillet 1849, deux heures de 

relevée, 

D'une 4IAISON, sise à Paris, rue des F'rancs-

Bourgeois-Saint-41ichel, 5, quartier de l'Ecole-de-

Médecme. 

Sur la mise à prix de 50,000 fr. 

Revenu brui, environ : 8,910 fr. 

S'adresser pour les renseiguetnens : 

1° Audit 4P DERVAUX, avoué poursuivant; 

2° A 4P Gallard, avoué présent à la vente, rue 

du Faubourg Poissonnière, 3 ; 

3° Et à M' Angot, notaire, rue Saint-Martin, 14 

DEM MAISONS A PARIS. 
Etudes de 4P GHEERBRANT, avoué à Pans, rue 

Gaillon, 14, et de 41* PAUL, avoué à Paris, rue 

de Choiseul, 6. 
Adjudication sur licitation , entre majeurs et 

mineurs, eu l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de première instance de la Seine, en deux lots, 

le 21 juillet 1819, 
1° D'une MAISON sise à Paris , rue de la Cor -

donnerie, 3, sur la mise à prix de 40,000 fr. Pro-

duit [,ar bail principal, 3,500 fr. par an. — 2» 

d'une 41AISON sise à Paris, rue Sle-Avoye, 61, sur 

la mise à prix de -10,000 fr. Produit par bail prin 

cipal, 3,100 IV. pat an. 

Pa™ GRANDE PROPRIÉTÉ. 
Etude de 4P DERVAUX, avoue à Paris, rue Neuve-

St-41erry, 23, successeur de M* Collet. 

Vente sur liciiation, entre majeurs, en l'au-

dience; des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant à Paris, deux heures de relevée, 

D'UNE GRANDE PROPRIÉTÉ connue sous le 

nom de Plaine de 41itterand, de la contenance de 

750 hectares environ, d'un seul tenant, sise sur les 

communes de Sl-Palais, St-41artin-d'Auxigny, Al-

logny et 41éry-ès-Bois , arrondissemens de Bour-

ges et Saticerre, département du Cher. L'adjudi-

cation aura heu le samedi 4 août 1849. Misa à 

prix, 300,000 fr. S'adresser à Pans : 1° à 4P DElt-

vALÏX, avoué poursuivant, rus Neuve-St-41erry, 

23; 2° à 4P Alercier, avoué colicitant, rue Neuve-

St-Merry, 12; 3" à 4P Cheuvreux, avoué présent 

à la veine, rue Neuve-des-Petits Champs , 42 ; 4° 

à 4P Ducloux, notaire, rue de Choiseul ,8 ; sur les 

lieux, à 4L Legrand, fermier. 

DEM PROPRIÉTÉS. 
Versailles 

(Sein-.-et-Oise) 
Eludes de M s PEERT et POLiSSET, avoués a Ver 

sailles. 

Adjudication sur liciiation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 26 

junlet 1819, heure de mi ii, en do.ix lots 

De DEUX BELLES PROPRIÉTÉS sises à Versail-

les, avenue de Pans, 61 et 63, et carrefour de l'a 

venue de Paris, 1 et 3. 

L'une de ces propriétés, dite le Pavillon do Ma-

dame, comprend notamment : un beau pavillon 

d'habitation d'architecture italienne, jardin an-

glais, paie planté d'arbres de haute futaie, kios 

que, glacière, bassin, source d'eau vive, rocher, 

remises, écur.es à sialles pour dix chevaux, vo-

lière, Jl'aisanderie, vacherie, laiterie, maison de 

concierge et autres dépendances; le tout d'une 

contenance de 4 hectares 87 ares 30 centiares. 

L'autre propriété, autrefo's divisée en deux par 

ties distinctes, comprend deux maisons d'habita-

tion, heaux jardins de rapport et d'agrément, pe-

«'S DOMAINE DS LECHERES. 
ET DÉPENDANCES. 

Eiude de 4P SAULIN, avoué à Joigny (Yonne). 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude 

et par le ministère de 4P Chaudot, notaire à Joi-

gny, département de l'Yonne, en 86 lo'.s, qui pour-

ront être réunis en tout ou en partie, savoir : 

Le 17 juillet et jours suivans, 

DU DOMAINE DE LÉCHÈRES, sis à Léchères, 

commune de Joigny, divisé en 53 lots qui pour-

ront être réunis en tout ou en partie. Le tout se 

compose d'une maison d'habitation, d'un moulin 

à eau, et de tous les bâtimens nécessaires à une 

exploitation agricole, de jardins, cours, prés, ter-

res labourables, etc. 

Le 22 juillet et jours suivans, 

p D'une MAISON sise à Joigny, rue Saint-Jac-

ques, 29 ; 
2° D'une autre 4IAISON, à Joigny, rue 4Iartin ; 

3° De six PIECES DE VIGNE sur Joigny; 

i" De trois PIÈCES DE PRÉS sur Joigny ; 

5" De seize PIÈCES DE TERRE ET VIGNE sur 

Chamvres ; 
6° D'une auire PIÈCE DE PRÉ sur Paroy-sur-

Tholon ; 
7° De deux PIECES DE TERRE sur B !on ; 

8" E' d; trois PIÈCES DE VIGNE sur Siint-Au-

bin-sur- Yonne. 

Le tout, divisé en 33 lots qui pourront égale 

ment être réunis eu tout ou en partie, est situé 

dans l'arrondissement de Joigny (Yonne). 

Sur la mise à prix totale de 155,265 fr. 07 c. 

Le chemin de fer de Paris à Lyon longe la pro-

priété de Léchères. 

S'adresser poar le? renseignement soit pour la 

ompositiou détaillée de chacun des lots, soit pour 

leur mise à prix particulière, soit pour les diffé 

rentes charges et obligations : 

1° A 4P SAULIN, avoué poursuivant, à Joigny ; 

2° A M* Delamontagne, avoué présent, à Joigny; 

3" A 4P Chaudot, notaire, dépositaire du cahier 

des charges, à Joigny ; 

4" A Paris, à la SOCIÉTÉ CENTRALE D'ANNONCES, 

rueLaffitte, 1. (9665) 

PAT ÎTATHSÏP SAN FRANCISCO. — Départi 
liALli UlUllîi , réguliers deux fois par mois 

du port de Londres ; prix du pas-age avec vivres, 

600 fr.; un médecin est à bord de chaque navire, 

sans frais pour les passag rs. S'adre-ser franco, 

à MM. M. Oppenheim et coin p., 1 , Bouverie Slreet, 

Fleet-Street, à Londres; à Paris, à 4L F. Wil-

liams, 25, rue Bleue. (2521) 

L'INSTITUT MILITAIRE (* ̂  
remplace dans les corps de l'armée et devant les 

conseils de révision, par des militaires libérables 

et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue de la 

Banque, 24, à Paris. Agens dans toute la France. 

(2283) 

mBïTPTÏAH DE
 TOUTES LANGUES . Bureau, 

ilUtllUil place de la Bourse, 12, au 

; directeur, 41. HAZENFELD , traducteur asser-

menté près la Cour d'appel de Paris et les Tribu-

naux de la Seine. Renseignemens à l'étranger. 

CERCLE RÛÎÏSEMONT. 
3 trancs. Rue Rougeinont, 1. 

Table d'hôte à 

6 heures. Prix : 

(2446) 

supérieure 

parson gaz mm. SOIÎRCI 
seule Eau de Vi.hy CONTENANT DU FER uni à une 

matière organique, la plus tonique, la plus diges-

tive, ANTI-CHOLÉRIQUE , réunissant d'ailleurs tomes 

les autres propriétés des eaux de Vichy. — Con-

sulter son médecin pour sa dose et son emploi. 

Prix : 70 c. la bouteille. 
A PARIS , chez GUITEL , rue Jean- Jacques-Rous-

seau, 12, entreposiiaire de toutes les eaux mi-

nérales naturelles. (Ecrire.) 

Â¥iS 
nus que 

MM. LES ACTIONNAIRES de la Société en 

commandite FURNE ET COMP . sont préve-

la réunion générale des actionnaires aura 

A VICIIY, 4L LARDY , propriétaire (2498) 

DEHADT APARIS. s rqrpsxs; 
haut, purgatit qu'on ne peut trouver qu'à la pharm. 

Dehaut, rus duFaubourg-St-Denis, 148, anc. 156. 

(2529) 

IW irrTTAW TAN!
"

N
i
 3 f-> la feu ' e approuvée et 

IrULliliUll ROR. SAFFROÎ , ph.,Fg. Si-Denis, 9. 
(2413) 

4,^i— • MAISONJE TOttE m GBOS 
pour faciliter le consommateur et le faire profiter d'an grand avantage, on «té 

taillera «lepniH ÎO mètre». Toile «le coton. Linge de table. Sloncnoirs de j.'ocli* 

Toile cretonne, cretonne colon première qualité, au cours de la lia Ile. (2388) 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1S40. dans les IM-yriTUM-AFt'll'lIEM , la GAZETTE UEN TRIBUNAUX et EE DROIT. 

SOCIETES. 

u'uu acte sous seings prives, en date 

à paris du 21 juin, enregistré ; 

11 appert : 
Que M. Jules MIRES, demeurant a 

Paris, rue St-Lazare, 2, et un com-

manditaire, 
Ont formé une société en comman-

dite par acimns pour exploiter l'office 

central des chemins de fer el divers 
journaux. Elle commence le i« r juillet 
elfinii le même jour 1865. Le capital 

est représenté par quinze actions de 
soo fr. chacune. M. Mirés est associé 
responsable cl gérant : il a la signatu 

re, qui est MIRÉS et C« Le siège esi à 

Paris, rut-. Richelieu, n» 85. 
(577) 

ÎRIBCSiL BE COMMERCE 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du M »oût 184»). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem 

blies des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Ds d*nu MAZERET, blanchisseuse, 

à Boulogne, " a juillet à 2 hiures l|l 

[N» 2»4 du gi ■]; 

Pour tire procédé, sous la présidence 

de M. le juge cummissaire, aux rérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NoTi. Il estnécessaiieque les créan-

ciers convoqués pour les Tériflcation 
et affirmation de leurs créances remet-

teul préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SARAZ1X (Victor-Napoléon), 

brasseur de c:dre, faub. St-Dems, 156, 
le 9 juillet à 2 heures l|2 (N° 277 du 

V-A 

Des dame veuve LECONTF. et MAR-
TIN, fripiers, rue de la Montagne-Ste-

Geneviève, 8, le 9 juillet à S heures 

[N» 539 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s 1 entendra dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne seraadmis queles créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES 

Messieurs les créanciers du sieur 
POYET fils (André -Charles-Eugène;, 

entrepreneur de roulage, à Balignol-
les, sont invités a produire leurs ti-

tres de créances, avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des som-

mes à réclamer dans un délai de vingi 
jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Duval - Vaucluse, rue 
Grange - aux - Relies , n. 5 , sjndic 

pour , en conformité de l'article 
492 d<; la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérilication cl admission 

des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N» ti*9 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 2 JCILLEU 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur RICAUX fils, anc. filateur 
aux usines de St-Mauret au moulin de 

Graveile, commune de St-Maurice, de-
meurant actuellement à Paris, rue de 

Hôte!-de-Viiie, 68, nomme H. Larue 

juge-commissaire, et M. Krechel, rue 
dj i'Arbre-Sec, 54, syndic provisoire 

fN° 8»S4 du gr.]; 

Du sieur ODV jeune (Pirrre), limo-
nadier, rue St-Denis, 3ot\ nomme M. 

Ch«--uvr<;ux juge-commissaire, et M. 

Pellerin, rue LepelWtier, ît, syndic 
provisoire [N° s-.'„ . du gr.j; 

Cuîi VOCATIONS DE CRÉAKC1E3.S. 

Sont invités a te rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle dis a s sein-

lées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur MONIFR, son nom person-

nel, décédé, teinturier, à Clichy la-Ga-

renne, le 10 juillet i 9 h-urcs [H" 8830 
dugr.]; 

Des sieurs MOXIER et C% teinturiers 
à Clichy-la-Garenns, le m juillet a 9 

heures [N« 8o79 du gr.]; 

Du sieur FERET Jean-François), 
charron, à Vaugirard, le 9 juillet à il 

heures [N« SS"8 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit le 

consulter, tant sur la composition ié-l'é 

ta t des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pan 

connus, sont priés de remettre au greffe 

eurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers des sieurs SPÉ-
MEXT frères, nég. en soieries, rue 
Saint-Victor, n. 4,sont invités àse ren-

dre le 9 juillet i 2 heures i[i très 
précises, au palais du Tribunal de 

commerce, saile des assemblées des 
faillites, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics |N° 7754 du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEMAV (Césaire-E éono-
re), limonadier, rue Moufletard, 5, le 

lu ju.lltt i n heures [N° t>3U du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

dt M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré . nets t 

BÎOTA II est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation do leurs créance» remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 
les syudics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CONTAMINE (J< an -Fran-
çois), fab. de couleurs, rue Michel-le-

Comle,37,le9 juillet à 3 heures [N» 
1494 dugr.]; 

Du sieur CAMUS, en son nom per-
sonnel, brasseur, à la Maison-lilan-

che, le 10 juillet à il heurcs [i\«6ll5 du 
gr.]. 

Des sieurs DURAND frères (Jean-

François-Xavier et Nicolas), marbrier, 
rue d<; r.harenlon, 58, le 10 juillet à il 
heures (N- 838» du gr.]; 

Du sieur BARTINET (Joseph), enl. 

de maçonnerie, rue M Mbur, i, le il, 
juillet a 11 heures [N° 5712 du gr.]; 

Du sieur PARIS aîné (Adolphe), 

boulanger, à la gare d'ivry, le 9 juillet 

à 2 heures i\'2 [A* 7964 du gr.]; 

Du sieur BELTON (Louis-Désiré), 
(ab. de poupées, rue Quiucampoix, 32, 

le 9 juillet à 3 heures [N» 8841 du gr.]; 

i'our entendre le rapport des syndic* 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur Iv 

formation du concordai, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans es dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les eréin-

eieri reconnus. 

REDDITION DE C0MPTE8. 

Messieurs les erèancierl compo-
sait! l'union ne la faillite du sieur 

SIMART Jacques-Guillaume Isidaire), 
ag':ni d'aff lire», rue de la Chaussée 

d'Anlin, u. 2S, sont invités à se ten-
dre , le 9 juillet à 2 heures i|2très 

précises, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par lei 

syndics, le débattre, le clore et l'arrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du ftilli [N° 2190 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur FORTOU 

• Hanri), négooiant, rue Neuve-Saint-
Merri,n. 4i, sont invités a se ren-

dre, le 9 juillet à î heures l |2 très 

précises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 

lo compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, lo clore et l'ar-

rêter; leur donner décharge do leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli [N°8347 do gr.]. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 
do la faillite des sieurs AIOURCOU et 

CAMUS, brasseurs, à la Maiion-Blan-
che, en retard de laire vérifier et 

d'afiirmer leurs créances, sont invités 
t se rendre le 10 juillet a 11 heures, 

fiaiais du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 

commissaire, procéder à la vérilication 
rt a l'affirmation de leurs dites créan-

ces. [N» 6175 du gr.]. 

MM lescréanciers composant l'union 

la de faillite du 6ieur MOURCOU per-
sounetl , brasseur, à la Maisou-blanclw, 
en retard de faire vérifier et d'affir-

mer leurs créances, sont invités i se 
rendre, le 10 juillet à u h , palais 

du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. ie juge-com-
missaire, procéder à la vérification et 

à l'affirmation de leurs dites créances 
[N° 6175 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur Claude CHAPUIS, md de cu-

riosités, rue Neuve Sl-Auguslin, is, 
p- uvent sa présenter chez M. Iluet, 
synd-c, rue Cadet, 6. pour loucher un 

divilcnde de2 p. 100 dans la premlè 

re répartition [N° 7357 du gr.]; 

pas la qualification de faillite et n'en-
traînera pis lei incapacités y attachées 

IN» 367 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de comm:rje 

de la Seine, du 7 mai 1849, h quel, 

en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 

BARTHELEMY, enl. de constructions, 
rue des Marais-St-Martin, 11 bis, ne 

recevra pas la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incapacités y 
attachées ]_N» 148 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du u juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, du que la 

cessation do paiemens du su ur Jean 

Etienne DOUX, marchand de bois, 

rue Saint-Lazare, n. 11,, ne recevra 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR IKSUFFISANCB D'ACTIF. 

/V. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 2 juillet 1849. 

Du sieur ARTUS, grainetier, rue de 

Vaugirard, 43, à Vaugirard LN» 8749 du 

gr-l-

Du sieur CALVET, épicier, rue delà 
Madeleine, 49 [N° 1679 dugr.]. 

ASSEMBLÉES DU 4 JUILLET 1849. 

tiEur HEURES : Vitry, cnt. de peintu 
res, vérif. — Dame Aulfint, enl. de 

charrois, id. — Eoissunot, md de 
papiers, peints, id. — Ileru, tailleur, 
clôt. — prieur, boulanger, conc. — 
Offroy, anc. fondeur, redd. de comp 

les. 
onze HEUCES : Tremmel , tailleur, 

synd. — Ludot, bijoutier, clôt. — 
Kemy et C', peigneurs de laines, id 
— Lair, md de vins, id. — Alexau 

dre, limonadier, conc. 
USE HEURE : Briguiboul, nég. en lis 

■us, synd. 

UNE HEURE l|2 ; Bauche.nég. en soie-

ries, rem. à huit. — Maudon, md ne 
bois, synd. — Cavelan, Neuveu el 
Dantier, banquiers, délib., art. 510. 

TROIS HEURES : Veuve Moret, enc. enl. 
de peintures, synd. - Dlle Diacon, 

limonadière, verif. - Key, mécani-
cien, conc- Duverger, teinturier, 
id. — Dame Mabilde, anc maîtres» 
d'hôtel garni et mde de lingeries, 

redd. de comptes. 

Décès et InfitassiaMs*3*-

Du 1« juillet 1819.- Mlle Gj*g 
rue du l'g-St-Ilonore Sas^dV 
fourcher, 68 ans, rue St-N eoias u

 # 
tin 32 — Mlle Delanelo, 16 "">-' ... 
des Moulins, .2.- Mme veuve Gu «_ 
laume.72 ans, rue Neuve -de.-W» 

Champs, 97.- M. Chariot, 85 aoj.r 

Verdelet, 4. -M-Gourdon, 59 a*- „ 

passe de la Treille, 6. -
 c

M.'T
1

e

rai!
.s!, 

Chaussée, 27 ans, rue des Ma"'» 
Martin, 'i9.- Mlle pebraï, ^

o[ o 
duFg-St-Martin, 141. - M -^"n

N3
udil, 

tonde du Temple, 1. - Mme Nsu | 
J^an-Pain-Mo^let, J»

 dJ 36 ans, rue 
Mme veuve George, 56 an--
Poitou, 16. -M.Marena s si an» 

des Coquilles, 2.- M. "
0

'^ an» 
la Cerisaie, 22. - M Rag™'

 veuT
» 

quai des Oéleslins, 20.^- ™"
 iye

rsi 

, apaumont, 57 ans, ru» J^ u "i
ai

del 
143. - M. Devauï. 4» ans, q ,t 
ivres.-M.Decoutra ■ «»•[,' il 

lapaumon 

té, i'-
Orfè' 
des Augustins, 3 

M, La<ourelte. > 

ans.au Val-de-Giac--ans.au vame-ui«v-,:,.. iuit ans, à l'abattoir de Mllejuit 

Enregistré à Paris, le 
Juillet F, IMPRIMERIE; PE A. ÇUYOT, W$ NEUVE PF,S MAT«!IRINS, 18, Pour légalisation de la signature A- f* vVW 


